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TRADUITE DES MÉMOIRES PHILOLOGIQUES EN L'HONNEUR DE TH. MOMMSEN
ET AUGMENTÉE DE NOTES ET D'UN APPENDICE ÉPIGRAPHIQUE

Par H. THÉDEIVAT

En décembre 1875, j'explorais le sol glacé et couvert de
neige de l'antique Lambêse. J'espérais alors que ma bonne
étoile me conduirait vers un monument digne d'être déposé
au pied de votre arbre de Noël. Mais, parmi les centaines
d'inscriptions nouvelles que j'ai copiées, aucune ne méritait
cet honneur.

Aujourd'hui, revenu depuis un an sur les bords de 1*111,
j'étudie mes trouvailles. Vos amis se préparent à vous offrir
un présent pour le soixantième anniversaire de votre nais-
sance. Je voudrais être du nombre, et j'espère que Lambêse
me fournira les moyens de m'associer à leur offrande d'une
manière convenable.

Cette étude n'est pas consacrée à un monument isolé. C'est
l'ensemble des inscriptions trouvées à Lambêse, des décou-
vertes qu'on y a faites, des ruines en partie encore debout,
que je veux interroger sur le développement de la ville anti-
que qui remplaça le camp de Lambêse ou plutôt s'éleva h
côté. J'ajouterai ainsi à votre beau travail sur les villes des
camps romains (2) un supplément dont le principal mérite

Cl) [Les notes et additions aux notes faites par le traducteur sont pla-
cées entre crochets.]

(2) Hermès, t. VII, p. 299 et sv.



sera d'établir avec évidence et de confirmer dans leurs par-
ties essentielles les règles posées par vous.

Sur les bords du Danube ou du Rtiin, les traces des villes
antiques ont disparu, effàcôes entièrement, ou peu s'en faut,
par les civilisations postérieures. A Lambèse seulement, nous
trouvons des facilités exceptionnelles. Les monuments sont
nombreux et nous pouvons déterminer leur situation et la
date de leur construction ; il nous est permis en outre de dis-
tinguer avec précision les édifices appartenant au camp de
ceux qui étaient et devaient être en dehors, non seulement
ici, mais aussi dans tous les autres camp*. En même temps,
Lambèse, plus que tous les endroits visités par vous, derou-
lera devant nos yeux comme un vivant tableau de la forma-
lion graduelle de cette espèce de commune.

Nos investigations sur Lambèse devraient nous conduire à
des résultats plus complets. Mais, dans les temps modernes
comme dans les temps anciens, on s'est livré ici à des actes
de vandalisme, soit en détournant les monuments, soit en

enregistrant ou en publiant les découvertes avec inexact!-
tude. Dès la fin du second siècle, une dédicace de l'époque
d'Hadrien servit à la construction d'un temple (1) ; au troi-
siôme siècle, les plus anciens monuments furent, d'une manière
plus générale, utilisés pour la restauration du camp de la le-
gion (2). Sous Valens et Yalentinien, on paraît avoir restauré
par le même procédé quelques constructions municipales.
Enfin à Lambèse, comme dans toutes les ruines de l'Afrique,
on voit une citadelle byzantine portant, encastres dans ses
murs, des débris de toutes sortes: frises, autels, bases, pierres
tumulaires. Mais le vandalisme moderne est bien plus déplo-
rable encore, et on ne saurait reprocher trop sévèrement
à une nation civilisée comme la France de tolérer un sem-

blable état de choses. Dans toute l'Algérie, les ruines des
anciennes villes disparaissent avec une surprenante rapidité,

(1) Corpusi Inscriptionum latinarum, t. VIII n° 2591 (Renier, Inscrip-
uons d'Algérie, n° 3). Dans les citations suivantes, les simples numéros se
rapportent au t. VIII du Corpus. J'indiquerai chaque fois, entre paren-
thèses, la meilleure publication antérieure.

(2) 2667 (Renier, 133) ; 2707 (R., 58) ; 2708 (R., 89); 2745 (R., 48) ; 2746
R., 44) ; 2751 (R., 87). v ' "



et on ne fait presque rien pour protéger même les restes les
plus importants de l'antiquité (1). Et cependant, il serait
facile à une administration intelligente de concilier les
intérêts pratiques de la colonisation avec ceux de la science
historique (2). Mais ce n'est pas tout : le gouvernement fran-
çais possède depuis longtemps des travaux importants, oeuvres
d'officiers de talent, comme M. de La Mare; il les laisse ense-
velis sous la poussière des archives. Ainsi, nous n'avons pas
encore le travail, certainement plein d'intérêt, sur Lambèse,
dont, en 1851 (3), M. L. Renier nous avait communiqué le
plan détaillé, avec la table des planches déjà gravées à cette
époque. Malgré tout, on peut avec certitude suivre, dans ses
parties essentielles, le développement du camp et de la ville
de Lambèse (4).

Les ruines de Lambèse forment deux groupes distincts :
sur les premières terrasses et les plus bas contreforts du
versant nord-ouest du Djebel-Aurês, on voit des arcs de
triomphe, des temples, des restes d'aqueducs et les ruines
d'autres édifices ; si l'on fouille autour de ces monuments, on
rencontre partout des murailles minces, des cloisons, des
parquets, etc., restes des habitations autrefois accumulées

(1) [Cf. dans la Revue des sociétés savantes (1878, janvier-février, p. 13), le
rapport de M. Léon Renier sur une lettre de M. Courgeon : des 4000 ins
criptions publiées par M. Léon Renier dans son recueil, c'est tout au plus
s'il en subsiste aujourd'hui la moitié. Dans la même Revue (1880, p. 484),
M. L. Renier signale ce fait qu'il y a une vingtaine d'années on a cons-
truit la route de Constantine à Batna avec de grosses pierres chargées
d'inscriptions romaines, au nombre d'environ 300. qui formaient un mu-
sée en plein air dans le square Valée. Cf. aussi Masqueray dans la pré-
face delà première livraison du Bulletin de correspondance africaine'].

(2) Signalons ce fait entre autres : dans l'une des trois villes principales
de l'Algérie, à Constantine, Cherbonneau a créé, à l'instigation de Renier,
un musée d'inscriptions latines. Aujourd'hui, ces pierres ont été, en
grande partie, vendues à un entrepreneur, par un maire de cette ville,
comme matériaux de construction. Les gardes nationaux qui, pendant la
dernière guerre, furent envoyés de France en Algérie, ne trouvèrent rien
de mieux que d'utiliser, comme cibles, les antiquités réunies dans le
prétorium de Lambèse.

(3) Archives des Missions scientifiques, 1851, p. 481.
(4) On ne possède pas encore un plan exact et suffisant de Lambèse. La

petite carte dressée en 1844 par l'ingénieur en chef Lagrenée, et publiée
par M. de La Mare (Mémoires des Antiquaires de France, XXI, pl. I, n° 19),
marque, à peu près exactement, la situation des diverses ruines.



en cet endroit. Au nord et à l'est de la ville, sur les rives
bordées de collines de l'oued Markuna, et, à l'ouest, près de
l'oued Tezzulet, s'étendent de vastes nécropoles dont la der-
n'ôre a été entièrement détruite pour servir à la construction
du misérable village des colons. Mais, au nord et à l'est, j'ai
encore retrouvé la plupart des tombeaux intacts, et les pierres
juxtaposées dans leur situation primitive. Au pied de la ville,
dans la direction du nord-ouest, s'étend la vaste plaine de
Batna ; à peu de distance, on y remarque un vaste quadrilatère
entouré d'un rempart assez haut. A l'intérieur, et dépassant
le rempart, s'élève un monument important, entièrement bâti
en pierres de taille. Depuis longtemps on regarde avec raison
le premier comme le camp, le second comme le prétoire (1)
de la troisième légion. Tous deux sont presqu'exactement
orientés (2). Les deux côtés longs du camp, c'est-à-dire ceux
de l'est et de l'ouest, sont de 500 mètres; les côtés les plus
courts, c'est-à-dire les côtés nord et sud, sont de 450 mètres.
Le prétoire est un rectangle de 30m,60 sur 23m,30. En face
des quatre grandes portes principales du prétoire, se trouvent
les quatre portes plus étroites du camp, reliées entre elles par
des chaussées parallèles aux remparts, soigneusement pavées
et larges d'un peu moins de trois mètres. Le prétoire, situé à
213 mètres des portes ouest et est, à 330 mètres de la porte
sud et à|40 de la porte nord,n'est donc pas au milieu du camp,
mais dans la partie nord. C'est au nord aussi que se trouve la
façade ornée de colonnes corinthiennes et portant une inscrip-

(1) Texier (Revue archéologique, 1848, pl. 98) en donne un dessin assez
défectueux ; les photographies que l'on trouve aujourd'hui dans le com-
merce sont meilleures. Le prétoire est une large et haute salle, éclairée
par de grandes fenêtres et répondant bien à l'idée qu'en donnent les textes
des anciens auteurs : Cf. Varron (1.1. 5, 161) : « Cavum aedium dictum, quiloeus tectus intra parietes relinquebaturpatulus, qui esset ad communem
omnium usum. In hoc locus si nullus relictus erat, sub divo qui esset,dicebatur testudo ab testudinis simiUtudine, ut est in praetorio in castris.»
Josêphe (Bell. Iud., III, 5, 2) : « ~/.a\ pAcux. p-èv vàç twv r)yepôvo)v axï)vàç TÎOevvGa,
fAEcrat-rocTov Se ¥àviwv tô <rrpeftTjytov vaô -rraSèm^crtov. » A côté des quatreportes
principales, mentionnées plus haut, d'où partent les quatre voies du camp,
se trouvent, au nombre de trois dans chacune des parties ouest et est, aunombre de deux, mais plus petites, dans chacune des deux parties nord et
sud, les voies qui correspondaient peut-être aux dix cohortes de la légion.

(2) La déviation ne dépasse pas quelques degrés.



tion (1). L'arc de triomphe par lequel on entrait dans la ville,
située sur les collines au sud-est, est à un kilomètre environ
du rempart. L'espace intermédiaire entre la ville et le camp
est presque dépourvu de ruines. Jamais il n'y eut, en cet en-
droit, ni ville ni village. Le seul édifice qu'on y remarque est
l'amphithéâtre, à 250 mètres environ de la porte est du camp.
La proportion est donc pour Lambêse la môme qui a été indi-
quée pour Xante (2) et que vous avez, avec raison, fixée pour
tous les camps (3).

A deux kilomètres environ à l'ouest du camp que nous ve-
nous de décrire, de La Mare et Renier en trouvèrent un second,
assez bien conservé alors pour qu'on pût en lever le plan (4),
mais qui parait aujourd'hui avoir disparu; au moins, n'en ai-je
pu retrouver aucune trace. Dans ce camp se trouvait la co-
lonne monumentale dont la base portait la célèbre allocution
d'Hadrien à l'armée d'Afrique (5). Renier regardait ce camp
comme celui des troupes auxiliaires. Je ne le crois pas; jamais
des corps auxiliaires n'ont campé à Lambèse. La présence du
second camp est expliquée par ces paroles de l'empereur gra-
vôes en juillet de l'année 128 : « La légion a changé deux fois
de camp et en a construit un nouveau (6). »

Le nouveau camp est celui qui est encore aujourd'hui con-
serve en grande partie. On en a pour preuve certaine la date
des monuments les plus anciens qu'on y a découverts et qui
remontent précisément à l'année 129.

(1) Je me contente de donner les indications utiles pour l'intel-
ligenee de ce qui suivra, en m'abstenant toutefois de tirer, des dimensions
indiquées ici ou ailleurs, aucune conclusion. L'étendue du camp de Lam-
bèse n'a certainement jamais varié, comme le démontrent les voies bordées
de tombeaux qui partent des portes mêmes. Il est à remarquer que la
mesure du côté long concorde exactement avec les mesures parfaitement
connues de Polybe, et que la proportion des distances entre le prétoire et
les portes nord et sud ne diffère que très peu de celle qui, d'après Nissen,
est indiquée pour la construction des camps. Dans cet a,uteur, la propor-
tion est de 27 à 11, c'est-à-dire de 378 à lia ; dans le camp de Lambèse
c'est 33 à 14, c'est-à-dire 363 à 145.

(2) Les Castra -cetera étaient à un mille de la colonia Trajana (Itin. An
ton., p. 370; cf. Tacite, Hist., IV, 22).

(3) Hermès, t. VII, p. 305.
(4) Archives des Missions scientifiques, 1851, p. 481.
(5) Voyez l'appendice.
(6) « Quod nostra memoria bis non tantum mutastis castra, sed et nova

fecistis. »



A mon avis, l'autre camp est celui dans lequel la légion
campa pendant la construction du nouveau ; aussi, il a été
seulement entouré de travaux en terre, et non de murailles
comme le nouveau camp. La colonne sur laquelle était gravé
l'ordre du jour de l'empereur Hadrien s'élevait dans le vieux
camp et dut y être érigée peu de temps avant l'installation
dans le nouveau, sans doute pour consacrer l'endroit où, pour
la première fois, la légion s'était établie sur le sol qu'elle
ne devait plus quitter. Elle y était déjà en l'année 123; on peut
le conjecturer de la dédicace de P. Metilius Secundus (1);
peui-ê re y est-elle arrivée après avoir achevé la grande
route stratégique de Carthage à Théveste qui fut construite
sous le commandement de ce légat.

Ce qui précède nous permet d'assigner avec probabilité les
années 123-129 à la construction du camp, et la fin de l'année
128 ou l'année 129 à la translation de la légion dans ce camp.

Pendant longtemps, les inscriptions sont tout à fait muettes
sur la construction de monuments dans le camp. Par une classi-
fîcation toutàfait inexplicable, les bases portant les chiffres des
cohortes se rapportent à l'année 146(2).Ces inscriptions ne sont
pas des dédicaces, mais des noms d'empereurs et de légats à
l'ablatif, c'est-à-dire des dates. Placées au nord, dans la partie
la plus étroite du camp, et, à ce qu'il paraît, trouvées en-
semble, ces bases ne peuvent pas avoir servi à déterminer, dans
le camp, les quartiers des différentes cohortes. Vers la fin du
règne de Marc-Aurêle, en 172-180 seulement, il est parlé de la
reconstruction des murs et des tours du camp. On paraît avoir
commencé les travaux par le côté ouest et les avoir poursui-
vis jusqu'au côté sud. On peut rapporter à un repavage de la
route les deux cippes suivants de l'époque des Antonins :

P•CAEL1VS
optaTvs
leg-ayg-pr
pr-leg-iii

avg-resTi
TVI • IVSSlT

(1) 2591 (Ren., 3).
(2) 2536-2541 (Ren., 11-16).



P(ublius) Caelius Optatus,leg(atus) Aug(usti)pr(o)pr(ae)tore)
leg(ionis) terliae Aug(ustae), restitui iussit (1).

L • VESPRONius* * •f-saba
TINA * CANdidus man

TVA * COs des ' leg

aug ' pr ' pr • leg * iii • aug
restitui iussit

L(ucius) Vespron\ius,.. f(ilius),Saba]tina (tribu), Can[didus,
Man\tua, co(ri)[s(ul) des(ignatus), leg(aius) Aug(usti) pr(o)
pr(aetore) leg(ionis) tertiae Aug(ustae), restitui iussit] (2).

Le premier de ces cippes fut trouvé dans un édifice byzantin,
non loin de la porte est du camp; le second, paraît-il, était
encore en place sur le bord de la route.
""ITestdonc probable que le camp, depuis Hadrien jusqu'à la
fin du deuxième siècle, ne subit aucune modification essentielle
et que la légion n'y fit que les réparations nécessaires, mais,
par contre, déploya au dehors une plus grande activité.
Autre fait évident : les temples construits hors du camp par
la légion, et tous à une grande distance, sont dans cet espace
que j'ai précédemment désigné sous le nom de banlieue de
Lambôse. A cet endroit, et tout à lait à l'extrémité ouest du
plateau, qui plus tard devint sans doute le point central de la
ville, on éleva à Esculape et au Salut un temple rigoureuse-
ment orienté vers l'est, avec une façade ornée de colonnes
doriques ; à cet édifice se rattachaient deux ailes : celle de
droite, vers le nord-est, était une chapelle de Silvanus Pega-
sianus, celle de gauche, regardant le sud-ouest, était consa-
crée à Jupiter Valens. L'inscription qui attribue à l'année 162
la construction du temple par la légion et sa consécration,
occupait, dans toute sa longueur, la frise intérieure du monu-
ment (3). Les légats qui vinrent ensuite agrandirent le temple

(1) 2736 (Ren., 42).
(2) 2752 (Villefosse, Archives des Missions scientifiques, 1875, p.424, n° 68).

Ma restitution me paraît certaine, quoique l'indication du domicile et da
la tribu ne se fassent ordinairement pas ainsi pour un personnage de
rang sénatorial.

(3) 2579 (Renier, 28, 29, 30).



en y ajoutant, sur le côté nord, huit chapelles contigues allant
de l'est à l'ouest et ouvrant toutes vers le sud. Ces constructions
ont été faites, par exemple, en l'an 167., par un gouverneur
dont le nom fut ensuite martelé (1), puis pendant les demie-
res années de l'empereur Marc-Aurêle (2), et plus tard sous
Commode (3). Les légats semblent avoir construit ces sanc-

tuaires à leurs dieux indigènes (4), Le temple fut complète-
ment achevé en l'année 211 (5). Sur le côté sud, et en vis-à-vis
des chapelles du côté nord, on a construit des thermes ; fait
expliquable, le temple étant consacré aux dieux de la mede-
cine.

Plus haut sur la montagne, à deux cents mètres dans la
direction du sud, la légion bâtit un temple à Neptune, au-des-
sus de la source d'Ain Drinn, qui autrefois alimentait un des
aqueducs, et, aujourd'hui encore, est assez abondante pour
faire tourner un moulin. Un premier travail paraît avoir été

(1) 2581 (Ren., 36) ; une inscription inédite de Verecunda démontre quec'était le proconsul de l'an 167. [Cette inscription a été publiée dans let. VIII du C. 1. L., n° 4208.]
(2) 2582 (Rën., 47).
(3) 2583 (Ren., 55,1402).
(4) 2581 (Ren., 1402).
(5) L'inscription peut être complétée avec certitude. La deuxième lignedémontre qu'elle a été placée en l'année 209-211. Pendant tout ce temps,le légat était M. Aurelius Cominius Cassianus, consul désigné de l'année211. L'inscription appartient donc à cette année. Il suffit d'un regard pourse convaincre que c'est un petit fragment d'une longue frise sur laquelleétaient réunies les dédicaces à tous les dieux particuliers auxquels letemple était consacré :

YM • NOSTROR
S " AVGGgET • IYLIAE • AVG • •
BIANO DIS ' PAT

S.DESIG-CVMCLAUD • • •

[Pro salute et ineoîumiiate dominor]um nostror[um imppp. Caesss. L.Septimi(i) Severi Pu Pertinacis // et M. Aureli(i) Antonim et L. Septimi(i)Getae, piis]s{imorum) Aug(ustorum), et Iuliae Aug(u.stae),[matris castrorum
et senatuset patriae), //Àesculapio etSaluti, Iovi Valenti,8ilvano Pegas]-iano, dispat[riis , // M. Aur(elLus) Cominius Cassianus, v(ir)
c(larissimus) leg(atus) Auggg pr(o) pr(aetore), co{n{s)ul desig(natu$), cumClaud\ia c{larissima) fiemina), uxore sua, (?) [dedicaeit]. L'inscription était
sans doute à l'extérieur, sur la façade septentrionale des chapelles sura-
joutêes au côté gauche. /C. I. L., t. VIII, n° 2585, Renier. n° 68].



terminé en l'année 148 (1), suivi par la consécration du temple
de Neptune en 158 (2) ; en l'an 178, la légion l'orna de porti-
ques, d'antes, de propylées, d'un vestibule (3); c'est peut-
être en l'année 203 qu'il fut entouré dejardins (4).

Le septizonium est un monument bien plus considérable
encore ; plusieurs sources descendant de l'Aurës vers la
plaine semblent s'y être réunies pour alimenter un grand
aqueduc. Un nymphaeum, autant qu'on peut en juger, faisait
partie de l'édifice. Cette construction, déjà signalée comme
dégradée par le temps en 209-211, fut restaurée (5); sa fon-
dation remonte sans doute à l'époque des Antonins ; il est
encore question de travaux exécutés en cet endroit par la lé-
gion, pendant l'année 226 (6).

En l'année 158, la Légion construisit le temple d'Isis ët de
Sôrapis à l'extrémité nord du plateau sur lequel s'élevait le
temple d'Esculape (7), et restaura, en l'année 198-208, le
temple de Silvanus situé à l'endroit nommé Djebel Asker (8).

Les temples que nous venons d'ônumôrer sont ceux que,
d'après les documents certains, nous savons avoir été êle-
vôs hors du camp par la Légion. Mais nous rencontrons
d'autres dieux, honorés par les légionnaires, et qui durent
aussi avoir leurs sanctuaires hors du camp, comme le prouvent
les lieux où ont été trouvés leurs autels.

D'ailleurs le camp lui-même n'a fourni qu'un petit nombre
d'autels, deux entre autres^ dont la provenance est certaine,
de l'année 198, et consacrés par un signifer, l'un au genius
legionis (9), l'autre au genius Lambaesis (10). Lambaesis, ici,

(1) 2652 (Ren., 18).
(2) 2653 (Rôn , 22).
(3) 2654 (Ren., 39).
(4) 2655 (Ren., 71). Ce fait n'est pas certain. L'autre côté du cippe ports une

inscription funéraire illisible; il est possible cependant que cette dernière
inscription soit la plus ancienne, et que la pierre ait été trouvée en
piace.

(5) 2657 un peu plus complet que dans Renier, 78.
(6) 2658 (Ren., 92).
(7) 2630 (Ren., 23).
(8) 2671 (Ren., 1403).
(9) 2527 (Ren., 62).
(10) 2528 (Ren., 1).
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désigne le camp et non la ville (1), plus tard, quand ce nom
est devenu celui de la ville, nous trouvons une autre formule :

genio castrorum(2). Cette dernière dédicace, appartenant à
l'année 283-284, est la troisième qui ait été trouvée près du
prétoire. Il en existe une quatrième, malheureusement mutilée,
qui se rapportait sans doute au divin Carus (3). Un petit
autel au genius centuriae (4), trouvé dans le voisinage de la
porte sud, appartenait peut-être au camp.Enfin quatre autres
autels étaient situés devant la porte du camp, comme le dé-
montre l'endroit où on les a trouvés; ils sont consacrés, un à la
FortunaAugusta (5), deux à Jupiter Doliclienus (6), un à Mars
et à Minerve (7). Ils ont sans doute été déplacés à une époque
postérieure, pour la restauration des bâtiments (8).

(1) C'est ainsi que, sur les bornes milliaires de cette époque, on lit tantôt
a castris, tantôt a Lambaesi. Ren., 4299, 4300, 4303, 4305, 4309 [Corpus
inscript, lat., t. VIII, n° 10231, 10232, 10236, 10238, 10242].

(2) 2529 (Ren., 103]. La pierre, attribuée par erreur à Dioclétien et à
Maximien, appartient à Carinus et à Numerianus.

(3) 2530 (Ren., 104]. Il ne reste que....I. PATRI, peut-être numiril. PATRI;
cf. Rénier, 1433.

(41 2531 (Ren., 128].
(5) 2593 (Ren., 4075).
(6) 2622 (Ren., 1409); 2623 (Ren., 144); tous deux du ne siècle. Un

troisième autel de Dolichenus, du temps d'Alexandre, a été trouvé à un
demi-kilomètre du camp.

(7) 2636 (Ren., 136, au lieu de AVTOR lisez EVOK). Les autres autels de
Mars et de Minerve ont tous été trouvés en dehors du camp.

(8) [Aux autels trouvés dans le camp et cités par Wilmanns, il faut en
ajouter un autre, découvert au nord du prétorium, et publié, pour la
première fois, par M. Héron de Villefosse, Bulletin de la Société nationale
des Antiquaires de France, 1878, p. 189 ; (cf. Corp. inscr. lat., t. VIII,
additainenta, 10760), Il porte l'inscription :

Dlls CAM
I

Dans les lignes qui suivent, Wilmanns démontre que les dieux étrangers
au camp et à la légion n'étaient, dans le camp même, l'objet d'aucun
culte. Cette considération me porterait à proposer, pour cette inscription
trouvée près du prétorium, la lecture DUS CAM (pestriôusj.Les inscriptions
aux dii campestres sont assez nombreuses ; nous nous contenterons d'en
citer une, qui a été trouvée dans le municipe de Lambèse :

MARTI
AVGr

ET DISCAM
PESTRIBVS
L AYRE/ ma
X I M us

(C. Z. Lt. VIII, no 2635-]
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Il est maintenant évident que le culte des dieux ne se rat-
tache pas, à proprement parler, au camp romain. Dans l'in-
térieur du camp, le soldat devait adorer, à côté du génie de
la Légion et du camp,del'aigleetdes enseignes, l'image de l'em-
pereur. Jupiteret les autres divinités romaines, aussi bien que
les dieux intrus importes de l'Orient, ont, hors du camp, le lieu Jh
consacré à leur culte. Cette disposition, bien qu'on ait pu la
conjecturer, a été méconnue jusqu'ici : en tait, il n'est guère
conforme aux usages de Rome que les Légions emportent avec
elles les images de leurs dieux. Les images des empereurs
étaient, comme on sait, fixées aux enseignes. Que, dans les
cantonnements, on ait élevé des statues de marbre et de
bronze, c'est un fait accessoire et qui n'entraîne aucune
innovation; il en serait autrement si on y avait dressé en
outre quelque statue de Jupiter. Ce serait une dérogation à
l'une des conditions les plus caractéristiques de la religion
romaine. Chez les Romains, en effet, toute divinité est rigou-
reusement attachée au sol ; pour l'enlever d'un lieu ou la
transporter dans un autre, des cérémonies minutieuses sont
requises. Le camp, au contraire, perpétuellement mobile
par sa nature, ne perd jamais ce caractère, même lorsqu'il
reste pendant des siècles au même endroit (1). Si les dieux de
Rome n'ont trouvé qu'une petite place dans le camp romain,
par contre, celui-ci était essentiellement le lieu du culte de
l'imperator. La série des monuments dédiés aux em.pt reurs et
trouvés dans le camp s'étend de la première année 129 (2), a
la fin du m6 siècle (3), c'est-à-dire jusqu'à l'époque où la
Légion quitta Lambêse pour n'y plus revenir. Il va sans dire
qu'il n'existe aucun monument appartenant aux années du
m® siècle pendant lesquelles la Légion fut licenciée. Dans les

(1) C'est pour ce motif que les écrivains mentionnent toujours dii en
général, c'est-à-dire les dieux du camp et, avec eux. les sigrta et imagines
Cf. Tacite, Ann., 15,24 ; Hérodien, IV, 4, 12 ; en général, sur les temples
des camps,, cf. Mommsen (Sîaatsreeht, 2, p. 766); sur la table de bronze
d'York (C. I. L., t. Vil. p.62, cf. Reçue areh., 1877, p. 264), qui, sans douta
provient d'un temple du vicus castrensis de la sixième légion, ies dieux
du temple sont nommés d'un côté 'Qxeavb; nai TrjWç.de l'autre ecù ol toû
7]ys(j.ovcxoû rcpaiTwptou.

(I) 2533 (Ren., 4).
(3) 2576 (Rôn., 114); 2577 (Ren., 115).
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temps plus anciens, l'usage semble avoir prévalu que les
vétérans, en quittant le service (1), et les primipili (2), peut-
être également en recevant leur congé (3), dédient une base
à l'empereur.

Par contre, comme on devait le prévoir après vos expli-
cations (4), il n'y a pas de dédicaces à des particuliers. La
longue série des bases érigées uniquement par les soldats en
l'honneur des légats, depuis l'époque de Pius jusqu'au licen-
ciement de la Légion (5), ont été trouvées exclusivement à
l'endroit où fut situé plus tard le forum de la ville plus ré-
cente, c'est-à-dire entre le temple d'Esculape et le premier
arc de triomphe construit par la Légion sous Commode (6) et
situé à une distance d'environ 400 mètres.

Outre les temples dont nous venons de parler, la Légion a
encore construit hors du camp une série édifices datant
du iie siècle (7). Si nous embrassons d'un coup d'œil la
position de toutes ces constructions, nous les voyons, dès le
temps de Sévère, couvrir l'espace qui, plus tard, devait être le
municipe. Devant le temple principal, une place, simulant un

forum, est ornée des nombreuses statues des légats de laLêgion.
Mais, comme nous l'avons dit, ces monuments sont unique-
ment l'œuvre de la Légion et de ses officiers. Pendant tout le
second siècle nous ne saisissons aucune trace de la vie d'une

elevée é^&l6ni6irt vu tvuvau/uo5 auooi? jjeut—
être, les noms de l'empereur étaient au commencement, et les titres des
légats plus détaillés que dans le n° 2547; toutefois, il est vraisemblable que
ce fragment placé d'abord dans le camp a été ensuite employé à sa
reconstruction ainsi qu'une base dédiée au même personnage (n° 2745,
Ren. 48), dont on avait fait un socle de colonne.

(2) Qui aquilae praesunt (Végèce, 2, 8).
(3) Année 129, n° 2533 (Ren., 4); 144, n° 2535 (Ren., 10); 152 (primipilaris),

n» 2543 (Ren., 4071).
(4) Staatsrecht, 2, p. 766.
(5) 2730-2754.
(6) 2698 (Ren., 37). Cette inscription, non restituée dans le Recueil des

Inscriptions d'Algérie, se rapporte à Commode et à son légat M. Valerius
Maximus.

(7) Sous Haflrien, un balineum, 2692 (Ren., 8), peut-être le même qui fut
restauré sous Septime Sévère (Villefosse, Arch. des Miss, scient., 1875,
p. 417, n° 53 bis); en 147-149, n° 2693 (Ren., 20); en 160, n° 2694; en 177-180,
n° 2696 (Ren., 50); en 186, n° 2697 (Renier, 53); sous Commode, l'arc de
triomphe déjà cité, n° 2698 (Ren., 37;. '
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commune, de son ordo, de ses fonctionnaires. Il n'est fait
mention, à cette époque, que d'un village (1) et de ses décu-
rions (2), et encore semble-t-il avoir été constitué pendant les
premières années de Marc-Aurèle.

L'inscription d'un prêtre des dii MaurA(3) prouve que, en
l'année 158, il n'existait pas encore de commune à Lambèse.
Ce prêtre dispose, sur la colline de Minerve, emplacement
de la ville future, un lieu pour le culte de ses dieux, pro sa-
lute Imperatoris, senati populique Romani, legati legionis III
Augustae, auxiliorum, ejus; si ce prêtre dans son ©numération
nomme les auxilia qui, comme nous l'avons dit, n'existaient
pas à Lambèse, à plus forte raison eût-il fait mention de la
commune de Lambèse, si elle avait existé ! Mais il est évident
qu'il n'y avait à Lambèse que des cives romani consistentes ad
castra legionis III Augustae, sans la moindre organisation
municipale. C'est en 166 qu'est faite la première mention des
decuriones, et c'est Marc-Aurèle qui réunit en communeTès
citoyens romains domiciliés dans le voisinage du camp; deux
pierres tumulaires, sur lesquelles Lambèse porte le nom Au-
relia (4), en font foi. Nous en avons encore pour preuve les
noms des curies de Lambèse que nous connaissons toutes ; les
inscriptions, il est vrai, n'en mentionnent que neuf, mais la
seule qui manque, celle qui porte len° 6, peut être facilement
rétablie d'après les autres. Voici les noms des curies :

1° Curia Iovia, n° 3302.
2° Curia Saturnia, n° 3293 (Rén., 185).
3° Curia Iulia, n° 2596.
4° Curia Augusta, n° 3293 (Ren., 185).
5° Curia Traiana, n° 3293 (Ren., 185).
6° (Curia Hadriana).
7° Curia Sabina, n° 2714 (Ren., 91).
8° Curia Antoniniana, n° 3293 (Ren., 185).

Ci) Vicus, 2604 (Ren., 176); 2605 (Ren., 173).
(2) Année 166, n° 2695 (Ren., 34).
(3) 2637 (Ren., 24;. Remarquons bien que nous ne sommes pas ici en pré-

sence d'une inscription militaire, mais d'un prêtre qui fait de la propagande
pour ses dieux.

(4) Ren., 1019, 1596. [C. 1. L., t, VIII, n° 2949, 4306.]



9° Curia Aurélia, n° 3293 (Ren., 185).
10° Curia Papiria, n° 3293 (Ren., 185), 2712.
Les deux premiers noms sont empruntés aux deux plus

grands dieux à la fois de Rome et de l'Afrique; les noms sui-
vants dérivent de ceux des divi les plus en honneur. La curia
Sabina est ainsi nommée de la femme d'Hadrien; cet honneur
fait à l'empereur, en donnant à une curie le nom de l'impé-
ratrice, ne surprend pas quand on pense que la Légion vint
s'établir près de Lambôse sous le règne de cet empereur (1).

Le dernier empereur dont une curie ait porté le nom est
Marc-Aurèle (2). Ce fait suffirait pour établir que le vicus a
été construit sous son règne ; mais nous en avons une preuve
certaine dans le nom Papiria donné à la dernière curie. Si
l'établissement du vicus avait eu lieu sous un des successeurs

de Marc-Aurèle, cette curie aurait, sans aucun doute, porté
les noms de Commoda ou de Septimia. Le nom Papiria est,
pour ainsi dire, un bouche-trou, emprunté peut-être au nom
de la tribu dans laquelle était inscrite la colonie de Thamugas,
la commune romaine la plus proche de Lambêse avec laquelle
elle eut des rapports très suivis. Par exemple, un décurion de
Thamugas, vivant sous Commode, a élevé, non loin de la porte
est du camp, un arc de triomphe, sur la route qui reliait le camp
à sa ville natale (3). C'est par conséquent aux années 161-166
que remonte la fondation du vicus voisin du camp de la troi-
siôme légion.

On peut déterminer avec la même précision l'époque à
laquelle le vicus obtint le droit de cité. Au milieu à peu près
de l'espace qui s'étend entre le temple d'Esculape et l'arc de
Commode situé un peu plus à l'est, se voient, un peu vers
le sud, les ruines d'un temple construit en pierres de taille ;

(1) [A l'origine, suivant les éditeurs du Corpus la légion avait son camp,
près de Tbéveste, où elle résida .jusqu'à l'époque d'Hadrien. Cf. C. I. L.,
t. VIII, pars I, p. 21. ]

(2) Les noms des curies auraient pu aussi confirmer une opinion attri-
buant à Pins la fondation du village; on pourrait, par exemple, rapporter
la curie Aurélia à Aurelius Caesar. Mais le nom Aurélia donné à la ville
de Lambèse est un argument décisif.

(3) 2699 (Ren., 51).



à l'intérieur du vestibule qui ouvre vers le sud, sur le mur

de gauche, on lit en gros caractères (1) :

numinibus auG Iovi oPTimo max Ivnoni reginae tninervae et geriio lambaesis

Cette inscription permet de rétablir avec certitude celle
de la irise, dont on possède un fragment connu depuis
longtemps, mais pas encore complété (2) ( Voyez à la marge)

•7 : 5 Ce temple, d'après les noms de ses divini-
W œ g tés, était le principal de la ville, le Capitole
w « ^ comme on l'appelle en d'autres endroits. Il
^ xn

< ^ % es^ certain qu'il a été construit peu après ou
T1 S ^ immédiatement après la fondation de la

£ H 2 ville-w g Or, si la construction de ce temple a été
7 ^ ^ commencée- en 208, nous devons admettre

m ^ ffn'à cette même époque, en 207 environ, le
3 ; ^ o vicus a été déclaré municipe. Je ne vois pas

o ^ ^ d'objection possible. Il est tout naturel de
^ ^ ^ Ë (_h rattacher la création d'un municipe à Lam-
- 2; ^ <î S bôse à l'organisation de la province de Nu-

^ ^ g midie, qui, comme on sait, dut avoir liêh à i"a
!° S « | a même époque : une province devait avoir sa

^ J ^ o capitale, la capitale était la résidence du
2 légat; or, le légat résidait à Lambêse..s-

s
s • A la tête du nouveau municipe, on voit,

« 2 7 comme ailleurs, des duumviri, des aediles,
fe. des quaestores. Les décurions de l'ancien-ci

§
ĉxq
ci
«

«

co -S
3 3

(1) 2612 (Villefosse, Arch. des Miss, scient., 1875, p.
414, ix° 50).

(2) 2611 (Ren., 76). Les numina Augasta ont été
restitués d'après une pierre de Verecunda (Ren. 1417)
[C. I. L.,X. VIII, n°4l95, où on a substitué in hono-

§ S « rem domus aVG à numinibus «VGj. Un G étant
.s -2 £ martelé dans la première ' ligne, il est évident qu'il
S g- 2 s'agit d'un consulat de Caracalla et de Géta. Ce ne peut
5 S être que celui de l'an 208, puisque Cassanius paraît

déjà comme légat. D'un autre côté, l'inscription ne peut pas être anté-
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vicus deviennent décurions du nouveau munîcîpe, de telle
sorte que ceux qui avaient été autrefois revêtus de sacerdoces
ou d'autres- dignités étaient aussi honorait dans le nouvel
ordo (1).

Mais, sous le règne de Sévère, il s'opère dans le camp des
changements fondamentaux plus importants encore que ceux
que nous venons de signaler. Pendant tout le Ier siècle, le
camp, comme nous l'avons dit, conserve son caractère pri-
mitif, et les inscriptions mentionnent uniquement des répa-
rations de remparts, détours, de chaussées, sans signaler au-
cune autre construction. Tout cela change subitement à partir
de l'année 198: dès cette époque, en effet, nous voyons la par-
tiela plus importante du camp, située entre le pretorium et
la porte sud, se remplir de bâtiments, étrangers sans aucun
doute à l'ancien camp.Avant tout on construit,pour les nom-
breuses catégories de « caporaux » et de sous-officiers réunis
en collège avec une caisse commune, beaucoup de ces lieux
de réunions connus sous le nom de scholae (2). Nous en con-

naissons pour les tesserarii (3)^ GpkÔnës valet[udtnarii ],
pequarii; lïbrarius et discentes éapmrio[rum] (4), optio-

rieure à l'année 209, Géta n'étant devenu Auguste que cette année. Le
sens des mots anno et mensibus... (le nombre des mois a été effacé) et
les autres restitutions n'ont pas besoin d'explication.

(1) En l'année 208, ftamen perpetuus sportulas dédit condeeurlonibus
suis et honoribus /unctis, n° 2711 (Ren., 73).

(2) La plupart des inscriptions y ayant trait sont gravées sur un genre
particulierdemonuments. L'un d'entre eux, récemment transporté auLouvre
par M. Héron de Villefosse nous en offre le type (n° 2554, Ren. 60). Ce
sont des fragments de cylindre, soigneusement taillés, hauts d'environ
0m 80 et longs de plus de 3 mètres, dont les extrémités, taillées en forme
de petits pidiers, portent généralement les noms des membres du collège.
L'intérieur du cintre contient la dédicace à l'empereur, mais il est évident
qu'on ne doit pas donner à ces monuments le nom de scholae comme le
fait M. L. Renier et, après lui, M. Héron de Villefosse. La schoLa est le lieu
de réunion du collège ; des demi cercles longs de trois mètres ne pouvaient
pas,à coup sûr, servir â cet usage. Ils formaient probablement la hasedes
absides, qui, dans les scholae comme dans les basiliques, faisaient face à
l'entrée. 11 n'y a donc pas lieu d'être surpris que nous trouvions, même
dans le tabularium principalium, un monument semblable (n° 2555, Ren.
1407;, et que, d'un autre côté, toutes les inscriptions relatives à ces scho-
lae ne soient pas gravées sur des pierres semblables, comme les nos 2550,
2551; la dédicace en effet trouvait aussi sa place au-dessus de la porte ou
sur ia frise. [Tous les Français avaient compris que, par le mot Schola,
MM. L. Renier et Héron de Villefosse entendaient la partie du monu-
ment transportée à Paris. Ils donnaient à la partie le nom du tout, comme
cela se fait souvent dans notre langue, ennemie des longues périphrases!.

(3) N° 2552 (plus complet que dans Renier, 65).
(4) N° 2553 (Ren. 63;.
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nés (1), cornicines (2), lïbrarii (3), probablement aussi pour
les équités legionis, benefiôiarù tribuni laiiclavii (4) et au-
très (5). En même temps furent construits les thermes qui
occupent une grande partie de l'espace compris entre le pré-
torium et 1a, porte sud, à l'est de la chaussée (6). A la même
époque aussi appartient le sanctuaire de la domus Augusto-
rum dont les mosaïques ont été transportées à Paris (7). Les
autres mosaïques trouvées dans le camp sont également de
l'époque de Sévère ou d'une époque postérieure. Mais que
deviennent alors les baraquements des soldats? Comment con-
cilier la présence dans le camp d'un édifice aussi vaste que
des thermes, avec cette disposition symétrique, de tout temps
en vigueur, où chaque cohorte, chaque centurie avait sa place
déterminée?

Nous trouverons une explication très vraisemblable de ce
fait en rapprochant d'un texte d'Hérodien les inscriptions
funéraires et les listes de soldats; d'après ce texte, l'empe-
reur Macrin aurait regardé Sévère comme le corrupteur de
l'armée. Il faudrait alors renoncer aux idées sur le mariage
des légionnaires et sur leur droit au concubinat, développées
par vous quand vous avez traité des privilèges accordés aux
soldats en même temps que leur congé (8). Toute autre con-
sidération mise de côté, ne serait-il pas extraordinaire que,

pendant les deux premiers siècles, les légionnaires n'aient
eu droit, durant leur vingt ou vingt-cinq années de service,
ni au mariage, ni même au concubinat? On ne peut conser-

(1) N° 2554 (Ren. 60).
(2) N° 2557 (Ren. 70).
(3) N° 2560.
(4) N° 2550 (Ren. 56), n° 2551 (Ren. 57).
(5) N° 2556 (Liste un peu plus complète que dans Renier, 130) ; 2558

2559 (Ren. 67) ; 2561 (Ren. 138); 2562.
(6) Ne 2549 (Ren. 64). J'ai trouvé dans les thermes des briques portant

l'estampille de la légion III Augusta P. V ; le titre pia vindex fut porté
par la légion depuis Sévère jusqu'à Gordien, qui la licencia.

(7) N° 2563. [C'est une erreur : ces mosaïques sont malheureusement
restées en Algérie. Cf. Héron de Villefosse, Gazette Archéologique, t. V
(1879), p. 264].

(8) C. I. L., t. III, p. 906



ver cette opinion après avoir parcouru les routes bordées de
tombeaux et les nécropoles de Lambêse. Les inscriptions fu-
néraires des soldats appartiennent, pour la plupart, au second
siècle.Elles contiennent, avec le même développementque celles
du municipe, rémunération des parents du défunt à tous les
degrés. Les soldats et les vétérans enterrent-ils leurs femmes
et leurs enfants, ou sont-ils enterrés par eux, il est fait men-
tion de la mère, des sœurs, des frères, des oncles, des grands
pères... etc. Nous faudra-il admettre que les légionnaires
mariés avant d'entrer au service ont été suivis à Lambôse
par toute leur famille? C'est impossible.

Maisleslongueslistes desoldats trouvées à Lambôsefournis-
sent un argument plus décisif encore : la plupart (1) datent
évidemment de l'époque de Sévère, les soldats y sont presque
exclusivement africains, et, le plus souvent, le camp y figure
comme indication de patrie. Les soldats originaires du camp
(il yen a juste cent) sont inscrits dans la tribu Pollia. Le nom
de Lambaesis ne figure pas sur les listes, excepte sur une,
la plus récente de toutes, appartenant vraisemblablement à
l'époque d'Elagabal ou aux premières années d'Alexandre (2);
en effet, on y rencontre à la fois les mots castra et
Lambaesis; six soldatsy sont marqués comme castris oriundi,
cinq comme Lambaesi oriundi. Ce que nous avons dit plus
haut suffit pour expliquer ce fait : les soldats des plus an-
ciennes listes ont été appelés au service avant l'existence de
la ville de Lambôse, et ceux des listes plus récentes, après
cette époque, c'est-à-dire postérieurement à l'année 207.

Les soldats castris oriundi ne peuvent être ni les fils des
cives Romani ad castra consistentes, ni plus tard ceux des
vicani. Jamais ce viens n'a pu être appelé castra. En outre (3),
les citoyens romains domiciliés près du camp conservent leur
lieu d'origine. Ainsi le fils d'un citoyen de Thamugas, inscrit
dans la tribu Papiria, doit, quand bien même il serait né
ailleurs, indiquer Thamugas comme son domicile et la tribu

(1) 2565-2569, 2618.
(2) 2586.
(3) Hermes, VII, p. 310 sv.



Papiria comme celle où il est inscrit, line peut pas non plus être
question rie fils des vétérans des cohortes auxiliaires. Ceux-
ci, il est vrai, ont obtenu, avec l'honesta missio, la civitas,
mais non pas le domicile, la deductio n'ayant pas eu lieu (1).
Jamais il n'y eut de troupes auxiliaires à Lambese (2).

Il est plus probable que les soldats nés dans le camp étaient
issus des relations des légionnaires avec les jeunes filles du
village dont la population se composait, sinon exclusivement,
tout au moins en grande partie, de citoyens romains (3). Il est
donc évident que, même dans les quartiers permanents des
légions romaines, et, dès les deux premiers siècles, il peut,
comme vous l'admettez (4), y avoir eu des femmes. Le nombre
des enfants issus de ces relations et pourvus du droit de cité
prouve que, dans ce cas, ces relations étaient des quasi-ma-
riages. Et en effet, elles n'étaient pas dépourvues de toute base
légale, puisque les enfants qui en résultaient étaient inscrits
dans la tribu Pollia, et non dans la tribu Collina réservée aux
bâtards. C'est donc un fait acquis : les soldats citoyens, à une
époque quelconque, mais probablement à la.même époque et
par le même décret de Claude qui leur conférait les privi-
legia maritorum (5), pouvaient, fine fois pour toutes, obtenir
la légitimation des enfants issus de leur commerce avec les
citoyennes romaines et reconnus par eux. Les enfants de
cette catégorie ne prenaient probablement pas le nom de la
famille maternelle, mais le nom paternel, et la tribu Pollia

^Jertfr était réservée.
En parlant des diplômes appelés honestae missiones, vous

(1) Herm.es, VII, p. 316.
(2) Il est encore moins admissible que ces castrenses aient obtenu, au

moment de leur appel au service, le droit des citoyens, afin de pouvoir
être enrôlés dans les légions. Comment, dans ce cas, aurait-on pu leur
attribuer castra comme lieu d'origine? Nous trouvons une autre objection
à cette opinion dans la variété des gentilicium parmi lesquels les gentili-
cium impériaux sont relativement très rares. Enfin, dans les épAtaphes
citées plus loin, p. 243-5, lesnuméros 1,4 et5 sont fils de citoyens romains.

(3) Hermes, VII, p. 313.
(4) C. I. L., t. III, p. 908.
(6) Dio, 1., LX,, c. XXIV : xotç axpaxEuopivoiç e-rcetôrî yuvaîxa; oùx loyvctro

ïv. y£ twv vôgwv £x£tv> y^oW^xuiv Sixatcogaxa sôwxe.



avez signalé (1) ce fait remarquable que le privilège dontjouis-
saient les soldats des cohortes de Rome et des troupes auxi-
liaires n'est jamais concédé aux légionnaires. On sait que, en
vertu de ce privilège, les enfants que ces soldats avaient eus
des femmes étrangères, et les femmes elles-mêmes, étaient
reconnus comme légitimes. Je crois aussi que les légion-
naires,même pendant le service, n'en ont jamais joui. Mais, si
le droit leur était concédé de contracter un simulacre de

mariage avec les citoyennes romaines, non moins et même
plus nombreuses dans les camps que les femmes étrangères,
ils n'avaient pas besoin de ce privilège. On avait d'ailleurs de
bonnes raisons pour ne le leur accorder dans aucun cas, car
on ne voyait pas d'un bon œil les unions entre les soldats ci-
toyens et les habitants des provinces.

Les différentes sortes de troupes ont ainsi des droits en

rapport avec leur situation respective. Les garnisons de Rome
sont les plus favorisées ; elles ont, cela va de soi, le droit des
légionnaires, et en outre le droit de vivre en concubinage
avec des femmes étrangères. En vertu d'un privilège parti-
culier, ces femmes et leurs enfants seront déclarés légitimes
au moment où expirera le service du père. Puis viennent les
légionnaires ; ils peuvent, pendant le service, contracter un
simulacre de mariage avec des citoyennes romaines, et en-

gendrent des entants légitimes ; mais ils n'ont pas le droit de
concubinat avec des femmes étrangères. Ce dernier droit est
seul concédé aux troupes auxiliaires, et leurs femmes et leurs
entants ne peuvent être reconnus qu'en vertu d'un privilège
individuel.

Nous possédons les êpitaphes de cinq enfants nés dans le
camp ; cherchons -y la preuve de ce que nous venons d'à-
vancer:

(1) C.I.L., t. III, p. 906.



1°

D M S
C • STE1YS' C• F * PO
LIA • S A B I N I A
N V S CAS • MIL
LEG III AVG VIXIT ANNIS
XXV C - IVLIVS PONTIVS
FRATER EIVS ME FECIT

2° (2)

D M 5

C • M • I V L I « rc n s

P 0 L ■ CAS Tris
C 0 R • L E G ' Iii aug
V • A • X X X I I c • iu
L I V S * P R 0 eu

LVS ' FRAJer
F C H s e

D(iis) M(anibus) s{acrum).
G(aius) SteiusJ G(aiû f(ilius),
Pojlia (tribu); SabiniauuS; cas-
(tris), mil(es) leg(ionis) tertiae
Aug(ustae); vixit annis viginti
quinque; G(aius) Iulrgs Pontius,
frater eius, me(rentï) fecit.

2°

D(iis) M(anïbus) \s(acrum)].
G(aius) Iuli[_anus~], Pot-
(lia tribu)* cast\ris')j cor(nicen)
leg(ionis) [tertiae Aug(ustae)\;
v(ixit) a(nnis) triginta duobus ;
[G(aius) lui lins.- Pro[cu]lus
fra\ter\ f(aciendum) c(uravit),
H(ic) [s(itus) e(st)~\,

D M (3)
M * IVLIVS
COL • PROCVL
ADAN ' VETER
LEG * III * A V G V S
VIX • ANN • L XI I
I V L • PROCVLVS
FIL * F ' C • H ' S ■ E

D(iis) M(anibus). M(arcus) lu-
Uus, Col(lina tribu), Procul(us),
Adan(a), veter(anus) leg(ionis)
tertiae Augus(tae); vix(it) ann-
(is) sexaginta duobus ; Iul(ius)
Proculus fil(ius) f(aciendum
c(uravit). H(ic) s(itus) e(st).

(1) 3247 [Renier, 1199].
(2) 2950.
(3) 3159 [Renier, 798],



3» (1)

D 0 M
M VALERI 0 M F

POL SEGVNDOCAS
S I G- LEG III A Y G

V I X AN XXXI

SEX A N I C I Y S

CRE S CENS OP

LEG E I Y S D

AMICO MERENTI
F E C I T

3°

D(iis) M(ani/ms). M(arco) T'a-
latiO-,M(arcf) fiilio), Pol(lia tri-
bu). Secundo. cas{lris), sig{nife-
ro) leg(ionis) tertiae Augiustaè);
vix(it) aninis) triginta ûno;
Sex{tus) Anicius Crescens, op-
(itio) leg(ionis) eiusd{em)> amAco
merenti fecit.

4' (2)
Protome

D M S

Q* 1VLIVS-Q-F-POL-
F 0 RTVNATVS CAS'

MIL* LEG •III' A VG '

Y IX ' A N N • XXYIII

IVLIVS R Y F V S ET

ANTISTIANVS ET

RVFINVS ET LAVD1CIA

FRATRI PlISSIMO FECER

5° (3)
D M S

D * D 0 M I T 1 0

SARDONICO
POL I A' ALECXAN

DRIA•VIXIT'AN
NIS * L X X • FECER

V N T • D 0 M I T I A E

PAT RI • PlISSIMO

4°

Protome

D(iis) M(anibus) s(acrum).
Qiuintus) Iulius, Qiuinti) f{i-
lias), Pol(lia tribu), Fortuna-
tus, cas(tris), milles) legiionis)
tertiae Augiustaè) ; vix{it)
ann(is) viginti octo; Iulius Ru-
fus et Ântistianus et Rufinus
et Laudicia, fratri piissimo
fecer{unt).

5°

D(iis) M(anibus) s(acrum).
D(ecimo) Domitio Sardonico,
Pollia {tribu), Alecxandria;vi-
xit annis septuaginta ; fecGrunt
Domitiae patri piisimo.

(1) 2994 [Renier, 1252].
(2) 3151 [Renier, 1356].
(3) 3101 [Villefosse. Archives des miss, scient.. 1875, p. 419, n° 56],



D M S

Q * D^O M I T I 0
POLI A • CASTRÏS
SARDONICO
MIL • C 0 II • VII

L V S I T A N O

R V M • V I X I T
A N N I S XVIII
FECERVNT
D O M I T I A E
F R A tri de S I D

.erantl S S I M O

D(iis) M(anibus) s(acrum).
Q(uinto) Domitio, Pollia {tribu),
castris, Sardonico, mil{iti) coh-
(ortis) septimae Lusitanorum ;
vixil annis duodeviginti\ fece-
runt Domitiae fra[tri dë\sid-
\erant]issimo.

La preuve est concluante. Le n° 5 prouve que l'origine du
père ne passe pas aux enfants nés dans le camp; les nos 1 et 4,
appelés fils de G-aius et de Quintus, prouvent que ces enfants
n'étaient pas bâtards, puisqu'ils sont inscrits dans la tribu
Pollia. La troisième inscription se rapporte vraisemblable-
ment au fils d'une fille qui ignorait le nom du père de son en-
fant, ou qui n'a pas pu obtenir de lui qu'il fût reconnu. C.
Steius Sabinianus et C. Iulius Pontius (n° 1), ainsi que C. M...
Iulianus et C. Iulius Proculus (n° 2), sont frères utérins ; il est
évident que ce cas devait être fréquent dans les camps.

Si vous adoptez mon opinion, il faudra interpréter autrement
qu'on ne l'a fait (1) le passage d'Hôrodien (2) relatif aux inno-
vations de Septime Sévère. Parmi les décrets portés par Septime
Sévère après la défaite d'Albin, c'est-à-dire à la fin de l'année
197, décrets qui auraient mine la discipline militaire, Héro-
dien rapporte que cet empereur aurait accordé aux soldats le
yuvaiSi cruvoHieiv. Ce passage ne saurait plus être rapporté au
droit d'entretenir des femmes et des concubines. Il faut le
prendre au pied de la lettre et comprendre que Septime Sévère

(1) C. 1. L., t. III, p. 908.
(2) III, 8,5. Toîç xs fftpaxtètatç ksowxs yj/paaxa TtXetaxa, aXX« xt TtoXXà apve-

yèpYicTEv ot af) irpoxcpov styov- xcà yàp xo crix-ppéffcov itpwxoç Y]yEr)a£v auxoi; xal
oaxxyXi'oiç ypucrotçypricraffOai lnézpt<\iz yuvat^t xe auvoty.Eîv, axcsp aTtavxa crwcppofrjvr(ç
dxpaxiwxr/.r,'; v.%\ xoO upoç xov TTÔXsp-ov §xo!p.oy xe xa\ EuuxaXoO; aXXoxpca evop-t^exo.
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concéda aux légionnaires le droit d'habiter avec Wrs fem-
mes(l). Dès l'an 198, nous voyons le changement total s'opérer
dans le camp même : l'ancienne disposition est abandonnée,
les thermes et d'autres constructions occupent l'espace où
jadis avaient campé les cohortes. Ce fait ne doit-il pas être
rapproché de l'innovation mentionnée par Hérodien en l'an-
née 197? Le soldat jusqu'alors avait habité le camp; mainte-
nanttoutle monde est autorisé à résider dans le village voisin et
à aller rejoindre sa concubine ou sa femme; le camp n'est plus,
pour ainsi dire, que le lieu officiel où le soldat doit faire son
service. Il y a bien là de quoi justifier le jugement sévère de
Macrin sur l'empereur qui avait donne de semblables autori-
sations (2).

C'est ainsi que citoyens et soldats habitèrent ensemble le
village qui obtint bientôt le droit de cité. Une très belle
chaussée dallée, la viaSeptimiana, relia le camp à La ville (3).
Cette voie, partant de la porte orientale du camp, traversait
la plaine dans la direction du sud, et entrait dans le municipe
sous un magnifique arc de triomphe à trois arches, construit
probablement ù la même époque. De là elle s'élevait jusqu'au
temple d'Esculape, puis, se dirigeant en droite ligne vers l'est,
elle laissait à droite le capitole nouvellement construit, arri-

(1) Le mot employé par Hérodien correspond tout à fait à notre mter-
prétation. Dans cet auteur et dans Dion, ce mot a deux sens : il signifie
tout simplement habiter ensemble, cf. Dio, 1. LIX, c. 28: (ô ESîôç) ixéKt^tiko
— vj tû> KaTCTuùîw xaxâX'jfftv xtva, 'tv\ wç ïXsys, tû Aù cuvaixoù), ou bien, ce
qui est le sens le' plus ordinaire, il désigne la communauté de domicile
entre homme et femme. Quant au sens que nous attribuons au mot coha-
biter, pour indiquer les rapports sexuels, on ne le rencontre jamais dans
ces auteurs, pas même quand ils'agit d'un commerce de longue durée, comme
uelui de César avec Cléopatre, de Caligula avec ses sœurs et la deaLuna,
de Lépide avec Agrippina et Livilla. Dans ces cas, on fait régulièrement
usage des mots crjVèîva', et oyyyfyvarôai (cf. notamment Dio, 42, 44 et 59,
11). Le mot (Tuvoucjâv est toujours employé pour désigner une cohabitation
légale; on comprend que les auteurs cités n'appliquent ce mot qu'au ma-
riage légitime. Le verbe ovvprçtfv n'aurait guère convenu aux rapports-
des légionnaires avec leurs femmes, avant Septime Sévère.

(2) La situation des légionnaires après le décret de Sévère ressemble
tout à fait à celle de la milice indigène de l'Algérie française sur la fron-
tière de Tunisie. Les spahis habitent, à une petite distance du camp for-
tifié, leurs tentes, ou plutôt leurs cabanes réunies en douars ou villages;ils y vivent avec femmes, enfants, bestiaux, et ne paraissent au fort que
pour faire l'exercice.

(3) 2705. (Ren. 4361.)



vaît à l'arc de Commode, et, cent mètres plus loin, sortait
enfin de la ville par un autre arc, pour rejoindre la route de
Verecunda et de Thamugas.

Les constructions élevées par les soldats semblent, à cette
époque encore, avoir été, du moins en partie, réservées à la
légion. Dans beaucoup de temples, en effet, on ne trouve pas
de dédicaces de citoyens, et, sous Sévère Alexandre seulement,
le nymphaeum a été réuni au municipe (1). Le nombre des
monuments élevés aux magistrats est peu nombreux ; ce fait
semblerait prouver que le municipe n'a jamais été bien flo-
rissant et que les soldats ont toujours prévalu.

Il n'y a donc pas lieu d'être surpris, si, après le licencie-
ment de la légion par Gordien, cette localité perd subitement
son importance. Nous ne connaissons aucun document qu'on
puisse, avec certitude, attribuer à la période comprise entre
les années 238 et 253, à part toutefois la dédicace d'une
vexillatio mÏÏitum Maurorum Caesariensium (2). Cette
vexillatio fut sans doute envoyée pour réprimer les troubles
qu'aurait pu susciter le licenciement de la légion. Mais à ce
moment le municipe avait peut-être reçu les droits de colo-
nie, comme autrefois Cologne à l'époque où la légion qui y
était campée fut transférée à Bonn (3). Lambèse porte déjà le
titre de colonia dans les lettres de Saint-Cyprien (4),etrien ne
nous autorise à regarder cette dénomination comme inexacte,
bien qu'on ne la rencontre pas sur les monuments épigra-
pbiques antérieurs à Dioclétien (5).

On sait que la légion fut rétablie en 253. Le prétoire qui
existe encore aujourd'hui fut restauré ou entièrement re-
construit. L'inscription presqu'entièrement effacée de la fa-
çade nord, témoignait sans doute de cette reconstruction (6).

(1) 2659 (Ren. 94). M. Aurelius Severus Alexander Pius Alexandrianas
(aquas) Lambaesita(nis) (scii. dat). Cf. n° 2662, (Ren. 93).

(2) 2716 (Ren. 99).
(3) Hermes, t. VII. page 32.
(4) LIX, 10, édit. Hartel.
(5) Ren., 4314,4316, etc. Les inscriptions de Gordien à Dioclétien sont très

rares. [C. I. L., t. VIII, n°* 10258, 10259].
(6) Je n'ai pu l'observer que d'en bas, au moyen d'une lorgnette
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e monument et, par la même, l'inscription qu'il porte, datent
du IIIe siècle. On en a deux preuves : la dernière ligne de l'ins-
cription fait mention de la province de Numidie et.on a em-

ployé, dans la construction, des matériaux provenant d'édi-
fices élevés au commencement du IIIe siècle (1). Le préto-
rium est postérieur au rétablissement de la légion III, puisque
le nom de cette légion qui se lit encore au-dessus de l'une des
petites portes, le seul endroit où il soit conservé, n'a pas été mar-
telô. Parmi les lettres visibles de l'inscription principale, les
dernières de la première ligne [trib. po]T. XVI. COS. VII
sont tout a fait certaines. Deux empereurs seulement, Gai-
lien et Dioctétien, ont revêtu en même temps la seizième puis-
sance tribunitienne et le septième consulat. Il n'est pas dif-
ficile de choisir. Le premier a restauré la légion ; sous
le second, elle a quitté Lambêse. Il est donc à peine permis
de se demander lequel des deux a rétabli le camp. En
outre, les lambeaux de l'inscription, qui ont été conser-
vés, s'appliquent mieux a Gallien. Mais la meilleure preuve
est que, dans la dernière ligne, il n'est pas fait mention
d'un praeses, comme cela aurait eu lieu sous Dioctétien,mais d'un legatus Augusti propraetore prov(inciae) Numidiae,dénomination employée sur d'autres monuments de l'époquede Gallien(2). L'inscription doit donc être restituée ainsi qu'il
suit :

( Voyez à la page suivante, en marge).

M. Héron de Villefosse seul, ayant eu des échelles à sa disposition, l'aexaminée de près. Archives des missions scientifiques, 1875, p. 416. fC. LL., t. VIII, n° 2571].
(1) Voyez plus haut.
(2) 2614? 2615, 2635. 11 n'est pas impossible que la réédification du prè-toire ait été la suite du tremblement de terre qui, si nous en croyons lesinscriptions (2480,2181), ébranla ces contrées en l'année 267. L'inscriptionrestituée appartient à l'année 268,
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La rentrée de la légion dans son
camp rendit sans doute à la ville
1 animation d'autrefois; mais cette
renaissance ne fut pas non plus
de longue durée, si toutefois les
convulsions terribles auxquelles
le vieux monde était alors en

proie lui ont permis d'avoir lieu.
En effet, la légion ne tarda pas à
s'éloigner de nouveau, et cette
fois pourtoujours. Elle séjournait
encore à Lambèse pendant les
premiers temps du règne de Dio-
clétien, et même à l'époque où
Constance fut proclamé César (1),
c'est-à-dire au moins en 292. En-
suite on perd sa trace. C'est une

preuve certaine qu'elle a changé
de garnison. Ce changement fut
évidemment la conséquence du
nouveau règlement de la défense
des frontières, fait sous Dioclô-
tien, et d'après lequel Lambèse
n était pas un lieu de garnison
convenable. J'en trouve la preuve,
si mes restitutions sont correctes,
dans une inscription très mutilée
que j'ai relevée dans les ruines de
la ville (2) :

(1) 2572 (Ren. 109), 2660 (Ren. 1084); cf. Mabillon, Anna'., IV, n 178 (actaS. Mammarii); 2577 (Ren. 145). ' p v

(2) [C. L L„ t. VIII, n* 2718],



S E c u n D V M

IN d u l g e NTIAM
d d. n n. d i oc l ET IAN I

e t m a x im i a NIAY 6 6

v i a m m a x i m a M SEP
timi an ami a M D Y D V M

manu militum l E G- I 0 N I S
iii aug. resîitui coep T A M
antea autem longa C V M
hominum incuria tum lEMPORIS

vetustate penitus dilk. P S A M
atque omnis generis rul N I S
obrutam atque opplet A M
aurelius maximianus V P P

P-n

Se[cun]dum in[dulge]ntiam [d(ominorum) n{ostrorum)
Diocl]etiani [et Maximia]ni Augiustorum), [viam maxima\m
Sep[trmianam, ia\mdudum [manu militum l~\egionis [tertiae
Augiustae) restitui coep]tam, [antea autem longa] cum[homi-
num incuria, tum (]emporis [vetustateJ penitus diï\apsam
[atque omnis generis rujinis [obrutam atque opple(]am,
[Aurelius Maximianus,'] (1) v{ir) p(erfectissimus), piraeses)
[piromnciaë] N(umidiae)....]

La légion avait entrepris la réparation delà viaSeptimiana;
après son départ, l'œuvre commencée fut achevée par le
praeses.

La ville déchut rapidement après le départ définitif de la
légion dont elle était issue. Son éloignement des centres de
commerce importants la rendait impropre à être capitale de
province, et elle offrait au gouverneur une résidence peu
agréable.

Elle n'en resta pas moins, sous Dioclétieu,le siège du prae-
ses, et après lui d'un consulaire (2). Constantin transféra la
capitale à Cirta qui prit le nom de Consfantine.

(1) [J'ai emprunté la restitution Aurelius Maximianus, omise dans le
mémoire, au C. I. L., loc. cit.].

(2) 272V (Ren. 123). De là une base dédiée à Constantin par la respu-
blica coloniae Lambaesitanae, 2721 (Ren. 118).
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Valens et Valentinien semblent avoir fait, dans les der-
nières années (364-367), une tentative pour relever Lambèse.
A cette époque, en effet, un des aqueducs (1) et le forum (2)
furent rétablis ; mais ensuite le silence se fait. Ce qui prouve
bien la disparition de la ville, c'est que, au Ve siècle, elle
n'avait même pas d'évêque comme les villes et les villages les
plus insignifiants du pays ; la notitia de l'année 484, n'en fait
pas mention. Il ne faut pas regarder comme tel Vepiscopus
Lanïbiensis de l'année 411. Cet ethnique, facile à confondre
avec celui de Lambèse, Laml>aesiianus, s'applique à une autre
localité.

Mon opinion est confirmée par l'absence d'inscriptions
chrétiennes àLambèse(3)et par le fait queProcope, rapportant
que Thamugas, ville jadis très peuplée, fut trouvée par Bé-
lisaire déserte et ruinée, ne parle même pas de Lambèse. On
conçoit, même en niant l'existence d'un municipe à Lambèse,
que les chrétiens, dans leurs dernières luttes contre les ma-

hométans, aient utilisé, pour leur défense, les ruines considé-
rables qui existaient encore, et en aient construit un petit
fort.

(1) 2656 (Ren. 122).
(2) 2722 (Ren. 119).
(3) [M. Héron de Villefosse me signale l'existence de plusieurs monu-ments incontestablement chrétiens, trouvés à Lambèse : un intéressant

sarcophage, dont iJ m'a montré le dessin, et qu'il se propose de publier,trois fragments de sculpture (probablement des linteaux de porte), avecl'alpha et l'oméga, la colombe... et une lampe chrétienne avec le mono-
gramme du Christ].
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APPENDICE

M. Léon Renier (1) dit que l'allocution si connue d'Hadrien
a été trouvée dans le camp des troupes auxiliaires de Lam-
bèse, et, d'après lui, on appelle cet intéressant monument
« ordre du jour d'Hadrien aux auxilia d'Afrique ». C'est au
texte lui-même qaeM. Renier a emprunté l'opinion que cette
allocution a été prononcée dans le camp; on n'a trouvé, en
effet, aucun autre monument d'où l'on aurait pu tirer cette
conclusion. Mais cette conclusion est-elle possible? Les vastes
nécropoles de Lambêse, bien conservées, nous ont fourni près
de deux mille pierres tumulaires. Parmi ces épitaphes,un très
grand nombre appartient à des légionnaires, aucune, si l'on
en excepte deux ou trois, à des soldats de troupes auxiliaires.
N'est-ce pas la preuve certaine que les troupes auxiliaires
n'ont jamais campé longtemps à Lambêse ?

La teneur de l'allocution ne permet pas non plus de la con-
sidérer comme uniquement adressée aux auxiliaires : le
général a exposé à Hadrien, au nom des soldats auxquels est
adressée l'allocution, différentes considérations concernant
certains détails du service ; dans le fragment désigné plus bas
par AB (Renier, n° 5 B), l'empereur ênumère ces considéra-
tions :

1° IQuod] cohors abest.
Les auxilia étaient composés desimpies cohortes et d'alae qui

n'étaient pas, comme les cohortes des légions., réunies en corps
de troupes plus considérables. Il faut donc admettre que l'allo-
cution de l'empereur s'adressait à toute l'armée auxiliaire.
Mais, même cela admis, comment expliquer que le légat ait
pu alléguer l'absence d'une cohorte pour excuser un manque-

(1) Recueil n° 5.



ment dans le service des antres ! Chaque cohorte, chaque aile
a un armement et des exercices différents ; leurs stations,
disséminées sur toute l'étendue de la frontière, sont très
espacées. Il ne peut être question pour ces divers corps
d'exercices généraux ni de manœuvres, au moins comme nous
devons l'entendre ici.

2° Quod omnibus annis per vices in oflïcium pro\con\sulis
mittitur.

On aurait donc envoyé à Carthage, pour le service du pro-
consul, des soldats qui n'étaient pas citoyens ?

3° Quod ante annum tertium cohortem et qua\temos~\ ex
centuris in supplementum comparum tertianorum dedistis.

On aurait donc complété les soldats citoyens par des soldats
non citoyens ? Les soldats de la IIIe légion auraient donc été
appelés compares des troupes auxiliaires ? A coup sur, aucun
citoyen n'y aurait consenti.

4° Quod multae, quod diversae slationes vos distinent.
Ces mots font supposer, avant toute chose, l'existence d'un

corps unique, dont les manœuvres se trouvent entravées par
les fréquentes absences de certains bataillons ou compagnies.
De là irrégularité dans les exercices du régiment.

5° Quod nostra memoria bis non tantum mutastis castra
sed et nova fecistis.

Cette raison se comprendrait s'il s'agissait d'une cohorte ou
d'une aile; elle n'a plus de sens si l'allocution s'adresse à
l'armée auxiliaire toute entière.

Pour ces motifs, on aurait dû attribuer à la troisième légion
le fragment dont nous venons de parler, et voir dans les mots
compares tertiani les soldats de la légion III Cyrenaicà ou III
Gallica. Le fragment Ba (Rên. n° 5 C) nous en fournit la preuve.
Ce fragment débute par la fin d'une allocution suivie d'un
alinéa qui demande à être mis davantage en lumière. Cet
alinéa a la largeur des inscriptions qui se trouvent ordinaire-
ment en tête de notre monument. Au milieu de l'espace, on
trouve, efîacés, mais cependant encore distincts et se rappor-
tant évidemment a la troisième légion, les mots :

EQ. LEG
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Ce qui suit se rapporte donc à la cavalerie, et ce qui prépède
aux soldats.

Les fragments publiés par Renier, n° 5 A-F, se trouvent sur
trois pierres; de sorte que A (mon ka) forme le côté gauche
de B (mon A&), C (mon Ba), le côté de D (mon B&), E (mon T>a),
le côté gauche de F (mon D&). Toutes les lignes sont ou du
moins ont été de longueur égale; la base avait donc quatre
côtés égaux, dont trois au moins portaient des inscriptions.

L'allocution de l'empereur à la légion et aux cavaliers,
peut-être aussi aux frondeurs... etc., occupait la face anté-
rieure. Les fragments A&, Ba, Da en font partie. Les côtés
droits et gauches renferment les ordres du jour aux auxilia\
comme sur la face antérieure, la cavalerie occupe le second
rang ; le même ordre est observe sur le côté gauche, pour la
cohorte VI Commagenorum.

Pour déterminer d'une manière précise la date de notre
monument, il est nécessaire d'étudier deux lignes du côté
droit :

"Ren. il0 5 F, 1. 10 : // ON'IVL• ZARAI• COH'//////
Ren. n° 5 G, 1. 1 : /// I*IVL*COH-II-H/////

Personne n'en a donné l'explication. La première a été res-
tituée : \toï\on{ia) Jul(ia) Zarat coh{prtï)... Zarai est située à
peu de distance de la frontière de Maurêtanie, sur la route de
Sitifis à Lambôse. La colonisation des empereurs de la famille
Julia aurait-elle osé s'étendre si loin vers le sud-ouest? En
tout cas cette colonie serait un fait isolé ; Sitifis même n'est
devenu colonie que sous Nerva, comme Thamugas sous Trajan.
Les premiers empereurs n'ont pas colonisé dans l'Afrique
septentrionale au-delà du littoral ou des régions qui s'y ratta-
chent immédiatement. En outre, aucune des inscriptions
assez nombreuses qu'on a trouvées dans la localité n'indique
qu'elle ait été colonie. Une inscription très remarquable
nous apprend toutefois qu'elle fut municipe seulement sous
Sévère (1). Enfin le quartier permanent peut-il être indiqué

(1) Il s'agit ici de la loi connue sous le nom de lex portus post disces-
sum cohortis constituta (Ren. n° 4111). Jusquà présent on n'a pas tenu
compte de cette addition très remarquable post discessum cohortis con
tituta et par suite on n'a pas pu comprendre la signification du monu-



ainsi avant le nom de la troupe? Et que ferons-nous de la
seconde inscription ?

Dans la première inscription il faudrait suppléer :

\n~\on(is) Jul(iis);Zdrai ;coli{brs Ma),
et dans la deuxième :

[a{nte) d(iem)...no]n{as) Jul{ias) coh{ors) 11 H......
l'ordre du jour de l'empereur portant l'indication de la date
et des lieux où il a été émis (1).

Nous savons par là qu'Hadrien était à Zaraï au commence-
ment de juillet; sans doute il venait de Sitifis ou y allait ;
dans l'un et l'autre cas, il s'est trouvé à Lambese à la mi-
juin ou juillet. Quant au légat, il est appelé dans l'allocution
Catulinus; nous savons qu'il exerçait encore ses fonctions en
l'année 129 (2), mais qu'il se trouvait à Rome dès l'année 130
pour y prendre les faisceaux. Sa légation dura donc de l'été
de l'an 126 à celui de l'an 129. Nous pouvons, avec une certaine
certitude, fixer le voyage de l'empereur à l'année 128; en

effet, Hadrien parle de son légat de manière à faire supposer
que ses services avaient déjà quelque durée (A& Z. 1; 11;
Db Tj. 1.). En outre, n'est-il pas juste de rattacher le consulat
ordinaire dont l'empereur l'honora l'année suivante à la
belle exécution des manoeuvres? Dans l'un et l'autre cas, nous

retrouvons l'année 128.
Voici ce texte tel que je l'ai lu et restitué :

«lient, parce qu'on croyait à l'existence d'une colonie Julienne du nom de
Zaraï. Il n'y a plus lieu de douter que ce soit un tarif d'octroi municipal.
La commune ne s'était constituée qu'après le départ de la cohorte, et ne
levait des contributions qu'à partir de cette époque.

(1) On comprend que pour les équités legionis et les équités cohortis VI
Commagenorum, il ne se trouve ni date, ni désignation de lieu. Us
campaient au même endroit que l'infanterie, et la parade des uns et
des autres avait lieu le même jour. L'absence de la désignation dans
le fragment C (Ren. n° 5 G) est plus surprenante. C'est le seul que
je n'ai pas pu voir, car il paraît perdu. Peut-être ne répétait-on pas chaque
fois le nom de la localité occupée par les troupes que l'empereur fit venir
à Lambèse afin de les passer en revue.

(2) 2533 (Ren. n° 4).
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FACE ANTÉRIEURE
A b (Ren. n° 5 B).

[Illa die ; Lambaesi ; legio III Augusta]

et is (scil. legatus), pro causa ves \tra quae dice]- 1. 8
nda vobis aput me fuissent, omnia mihi pro vobis ipse
di\xit: quod] // cohors abest, quod omnibus annis per 3
vices in officium pr[ocon]//sulis mittitur, quod ante an- 4
num tertium cohortem et qua\ternos] // ex centuris in 5
supplementum comparum tertiahorum dedis//tis, quod 6
multae quod diversae stationes vos distinent (1), quod //
nostra memoria bis non tantum mutastis castra sed et l7>
nova fecis//tis : ob liaec excusatos vos hab\erem (2) cum B
legio] diu exercitatione cessas//set (3). Sed riihll aut ces- 9
saviO-se exercitatione visi estis aut commisistis, (4)
cur] // vobis excusatione [aputme opus esset] // ÎO
..... retis va il

Ba (Ren. n° 5 C).

{tribunil sollicite ?) vide//[antur attendisse vobis(5) ; 1.8
primi ordines et centuriones agiles // [pro mune]re 3
suo) (6) fuerunt.
EQ(VITES LEG(IONIS) 4
[E^jrcitationesmilitares quodam modo suas leges//[M> 5.6
bent, quibus si quit adiciatur aut detrahatur, aut minor //
[ea?<?r]citatio fit aut difficilior. Quantum autem difficul- "7*
tatis j/[additur, f]antum gratiae demitur. Vos ex diffici- 8.9

(1) Ces stations étaient G'dames, Gharia «1 Gharbia(dans la Tripolitaine),
Thala (en Tunisie), Ména (dans le Djebel-Aurés), Gemellae (Oasis au sud
de Biskra), etc.

(2) [C.I.L.. t. VIII, p. 288, A b : excusatos vos hab[e«dos, cum legio]
diu, etc.]

(3) Dans la lacune précédente, 12 lettres au plus pourraient trouver
place. Les excuses alléguées portent toutes sur ce fait que depuis long-
temps les exercices du régiment n'ont pas pu avoir lieu. Cessare a ici le
même sens que dans Tite Live : 1., l.,42, 6. 42, 6, 8.

(4) [C.I.L., t. VIII, p. 288, Ab : sed nihil aut cessavi[s#ts exercitatione
aut commissistis, car] vobis, etc.]

(5) Cf. Veg., 2, 12.
(6) Cf. Veg. 2, 14: centurio eligendus est vigilans, tobrius, ctgihs.



libus difficil[#mwm fecîstis'], ut loricati iaculationem
ÎO perageretis : // [neque factum solum laud]o, quin immo

et animum probo .

Va (Ren. n° 5. E).

1 (manquent 29 lettres) cistis et manibus non

2 languidis id... //{ (manquent 29 lettres) n ad sig-
3 num miseritis, quod iam hostis // (manquent 29

lettres)., m vos mittendi saepius etinstantius //
4 (manquent 30 lettres).. stis ultra sca.(?)... a non audeat
5 cast //... (manquent 42 lettres)... tarde iunxistis //
6.*7 (manquent46lettres)... t erumpetis u // (manquent

49 lettres)... di

COTÉ GAUCHE

A a (Ren. n° 5 A)
\llla die, Mo loco ; coh{ors) VI Commagenorum]

[Catidlinus leg(alus) meus c(larissimus v(ir) copiis
1 omnï\bus, quibus praeest, parem curam suam exh.ib[<?£;
2 .. .(ille)... prae^/jîectus Tester sollicite videtur vobis
3 attendere. Congîar|>' n{omine) iis~] // Y m(illia) accipite,

viatoriam (1) in Commagenorum campos Alleti[no5]
4 EQ(VITES) COH(ORTIS) VI COMMAGENORUM.
5 Difficile est cohortales équités etiam per se placere, dif-
6 ficilius post ala//rem exercitationem non displicere :

alia spatia campi, alius iacu//lantium numerus, frequens
8 dextrator, cantabricus densus, // equorum forma, ar-
9 morum cultus pro stipendi modo. Verum // vos fastidium
ÎO calore vitastis, strenue faciendo quae fieri debe//bant ;

(1) Congiar\i n(omine) sestertium] V m(illia) accipite, viatoriam (scilicet
*ummam) etc. Il est impossible de compléter congiar[i]um accipite, car, àla fin de la ligne 2, il manque à peu près quatre lettres ; congiari[ummeum] ne serait pas latin. La destination de la somme est aussi indiquée
par le mot viatoriam qu'il faut se garder de changer en viatorium.
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addidistis ut et lapides lundis mitteretis et missilibus
con//fligeretis ; saluistis ubique expedite.Catullini leg(ati) 11
mei c(larissimi) y(iri) // [insignis cura] apparet, quod ta- 13
les vos sub

COTÉ DROIT

B & (Ren. n° 5 D).
[Illa die ; Mo loco ; cohors illa]

[exerci]tationis (?)..... (munitiones) (1) l
alii [per] // plures dies divisis[sen£, e]as uno die peregistis ; 3
murun lo[n^z] // operis et qualis mansuris hibernaculis 3
lieri solet non \mul\\/to diutus exstrucxistis, quam 4
caespite exstruitur, qui m[o]//dulo pari caesus et vehi- 5
tur facile et tractatur et sine mo[tes]//tia struitur, ut G
mollis et planus pro natura sua : vos lapi[efa'ôws] //
grandibus gravibus inaequalibus (2), quos neque vehere
n[e]//que attollere neque locare quis possit, nisi ut inae- 8
qua [w'to]//tes inter se compareant; fossam glaria duram 9
scabram^tte] // recte percussistis et radendo levem ÎO
reddidistis. Opere pr[o]//bato introgressi castra raptim 11
et cibum et arma cepistis, \mox], // equitem emissum 13
secuti, magno clamore revertentem per [... excepistis
hostemque insequentem repressistis (3).

C (Ren. n° 5 G.).
\a{nte) d(iem)... wo]n(as) Iul(ias); coh(ors) II H 1

ra vobis refragata s 3

(1) Il y a eu probablement ici, à la place de munitio, un terme plus pré-
cis pour désigner les travaux de nivellement (cf. Joseph, bel Jud.,3, 5, 1.
àXV e! (jt.lv àv(jj(/.aXo; aiv xv^ot. ^wpoç, l?6û[j.aXtcExat ) ; le mot libratio ne con-
vient pas, car ce n'est pas l'affaire des soldats, mais des libratores;
planatio ne se trouve qu'une seule fois dans une glose d'une époque pos-
térieure.

(2) Sciiicet : extruxistis.
(3) Cette restitution est nécessairement vague ; la manœuvre serait celle-

ci : la cavalerie marche en avant, puis, repoussée par l'ennemi, se disperse
et est recueillie par l'infantérie, qui, à son tour, s'avance contre l'ennemi.
[C.I.L. t. VIII, p, 288, B6 : per [avia excepistis, etc.]



3 us in campo iusto s
4 uis ipsis in

D & (Ren. n° 5 F).

[Catullinum leg{atum) meum c{larissimum) v(irum)] //
I laudo, quod convertuit (1) vos ad Fane exercitaO'onew,
S quae veram di]//micationis imaginem accepit, et sic
3 exercet, [ut magnopere etiam lau]//dare vos possim;
4 Cornelianus praefectus ves[ter offïcio suo 5«]//tisfecit.

Contrarii discursus non placent mih[>'. Caveat ne temere,
5 M. Cato] Il est auctor (2), e tecto transcurrat eques et
6 pe[rsequatur caute. Nam nisi] /,/ videt, qua vadat aut si
T5 voluerit e(quu)um r[etineat ; fieri nonpotest], // quin sit ob-
S noxius caliculis tectis [atque foveis fossisque ocUcuV]tis.

Congredi debetis concurr[<mefo]... (manquent 32 lettres)
9 iam adversus bosti facienda... (manquent 30

lettres).
ÎO [N]on(is) Iu'(iis); Zarai; cob(ors) [7 Fla(via) eq(uitata)'].
II (manquent 20 lettres)... retis et di

Je ne sais à quel côté attribuer le fragment suivant, en-
core inédit; il manque environ 50 lettres au commencement
de chaque ligne :
1 erat (3) e
2 [omjnium ordi
3 e multa fe

4 [ctam]simi viri

(1) Cette forme de parfait était inconnue.
(2) L'empereur citait un auteur militaire connu, probablement Caton ;

c'est à Mommsen que je dois cette excellente idée. J'ignore si ma restitu-
tion est correcte. Je pense que les mots contrarii discursus signifient
toujours la cavalerie qui s'avance au galop les rangs rompus. L'empereur
désapprouve cette manœuvre en s'en rapportant au conseil prudent de
Caton. Le cavalier ne doit pas abandonner étourdiment la situation où il
est à couvert, et doit poursuivre avec circonspection ; car, continue l'em-
pereur, si le cavalier n'examine pas avec soin où il va, il est exposé à,
tomber dans des fosses à loup. Exercez-vous donc plutôt à avancer en
rangs serrés et au pasmodéré. [C.I.L., t. VIII, p. 288, Dô : [Caoeat temere,
M. Cato) est auctor, etc.]

(3) [C.I.L., t. VIII, p. 289, fragmentum E :...ISIERATE}.



APPENDICE ÉPIGRAPHIQUE

Il m'a semblé utile de réunir, à la fin de cette traduction,
les textes épigraphiques auquels renvoie Wilmanns dans son
mémoire sur Lambèse. Souvent le lecteur désire remonter
lui-même aux sources où l'auteur a puisé; peu de personnes,
en province surtout, ont à Leur disposition les tomes volumi-
neux du corpus des inscriptions latines, et le recueil de M. L.
Renier est devenu rare.

J'ai pensé aussi qu'un appendice de ce genre pourrait être
mis à profit par ceux qui abordent l'étude de l'épigrapbie.
Ils y trouveront un choix varié, des textes mutiles avec leurs
restitutions, la lecture complète de chaque inscription. Si,
des inscriptions, ils se reportent aux passages du mémoire où
elles sont citées, ils auront sous les yeux un exemple saisis-
sant des services que l'épigraphie peut rendre à l'histoire,
et- un excellent modèle de la méthode qu'il faut apporter à
ce genre de travaux.

Il est inutile d'ajouter que je n'ai pas rassemblé ici toutes
les inscriptions de Lambèse ni même toutes celles que cite
Wilmanns. J'ai choisi les textes qui se rapportent directe-
ment à l'histoire du camp et de la ville de Lambèse.

J'ai dû, dans la transcription, séparer les lettres liées.
H. THÉDENAT.
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J. - AVANT SEPTIME SÉVÈRE;

P. 6, 1 20. — « Dès la fin du second siècle, une dédicace de
l'époque d'Hadrien servit à la construction d'un temple. »

I

(C. I. L., t. VIII, n° 2501; Panier, Recueil, n° 3.)
« Au temple dEsculape, sur un dé d'autel employé dans la

maçonnerie du quatrième sanctuaire à gauche, en partant du
sanctuaire principal (Renier). »

m o n i T v a p o l l 111s
p meTilivs secvxdvs

l'eg* avg'pr* pr

Monitu Apollinis, Pptblius)
Metilius Secundus, leg(qtus)
%Aug[usii) prip) pr(aetore)

Nous savons par une borne milliaire de la roule de Carlhage
à Théveste (C. 1. L., t. VIII, n° 10048) datée de la septième puis-
sance tribunitienne et du troisième consulat d'Hadrien, année
123, que, cette môme année, P. Metilius Secundus était legatus
Augusti propraetore.

P. 6,1. 21. — « Au troisième siècle, les plus anciens menu-
npents furent, d'une manière plus générale, utilisés pour la rer-
tauration du camp. »

II

(G. 1. L., t. VIII, n° 2367 ; Renier, n° 133.)
« Au praetoriiim, sur la face postérieure d'un chapiteau de

colonne engagée (Renier). »

Risie de noms.
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III

(C. I. L., 1 VIII, 11e 2707; Ren. 58.)
« Au praelorium, sur la face postérieure du chapiteau de la

seule des colonnes engagées qui soit encore entière (Renier). »

pro sa/ d d n N inipp
mess. /. SEpPTiMi seve
ri pi \ • pr, wriuacis
aug. et m*avre// seve
ri antonmi • avc. usti

parth • brit • Germa
nid max • princip
bis iuVENTVTIS

:l ivliae • hiig • ma
iris avg £> Eiî cas
trorum totivsque do
mus DIVIN A c

\

[Pro sal[ute)] d[ominorum) imp(e-
ralorum) Caes(arum) L(jtcii)] Se[p]-
timii [Severi Pii Pert[inacis Au-
g(usti), M[arci) Atire[li[i) Severi
Antonjini ~4ug{iislix Par]th(ici),Bri-
liunnici), G[ermanici\ Max[imi) (ï),
prijicipis iu]ventuti[s et I]uliae <A[u-
giiistde), malris] tAug[ustï) e[t cas-
trorum], totiusq'iu doinus] divina[e..

IV

(C. I. L., 1. VIII, n° 2708; Ren., h® 80.)
« Parmi les matériaux de la porte principale du camp (Re-

nier). »

: Pro sainte et incolumilaie bup[cra-
loris) Caes[aris) M[arci) Aureli(i)
Antonini Pii Aug(usti) Parti/ici

max • pon/. max max{imi)Brit(amiici)Max(wii)Ger-
p • p * d i v i • seve'ri m [anici ) ] Max ( imi ), pon[t (ificis)
p 11 a v g f I l e T i v 1 i niax{imï)}, p[atris) p (atriae), divi
ae • avg • matr i s Seve[ri] PUAug[usti) fil{ii), et Iu[H]ae
avg et castr et se Aug(ustaé), matri\s] Aug[usti) et cas-
nat us et p a t r i a e (Aprum) et s\enatus et patriae

r

Il y avait, avant le martelage : Et i'vcii) Srplirvp) Getae,



— 47 -

V

(C. I. L., t. VIII, n° 2740; lien., n°48.)
« Près du praetorium, sur un dé de piédestal que Von a taillé

pour en faire une base de colonne (Renier). »

a. iiilio pompilio a. f.
cornelia pisoni t.
vibio
lacvillo bercnici
ano xviro stlit. iud.
trib • m/7, leg. . . .

item • xv apoil, quaest.
urb ' allécto inter tri
bvnicios praetori
candi d'a to augustor
leg-leg xuigem. item
il il • fl • vrKEposito le
gionibm5 i italicae et

iiii • el • cvm auxiliis

fA(iilo) Iulio Pompilio, Aiulï) f(ilio),
Cornelia (tribu), Pisoni T(ito) Vi-
bio Lacvillo Bcrcnici ano, [de-
cemviro sllit(ibiis) iudiicaudis)},
trib(uno) m\il{itum) legiionis) ]
ilcm quintae dccimac A[poll\inaris),
quacstlpri) it rb(and), alk[cto inter
iri}biinicios, j praetori] candida\to
Angustor[um\, leg(ato) leg(iouis) [ter-
tiae] dccimac [Gcm(inae), item] quar-
tac Fliaviae), p[r]ae[posito lejgioni-
b[us primae Italicae et] quartae FKa-
viac) ciim [auxiliis

Pour les restitutions de cette inscription, cf. Renier. n° 48, et
C. I. L., t. VIII, nos 2082 (Renier, n° 47) et 2744 (Renier, n° 46).

VI

(C. J. L., t. VIII, n° 2746 ; Ren., n° 44.)
<( Sur un dé de piédestal trouvé parmi les matériaux du camp

(Renier). »

stat • agrip

pinae con

i v g i s mo

dIJvsti le g

avg • pr • pr

consvlis

specvlato

ii e s et

?. eneficiarl

Statiiae) Agrippinac, conjugis Modi(i)
Iusti, leg(ati) Aug(usti) pr(o) pr(ae-
tore), cottsu-lis, spéculâtores et beuefi-
ciari[i).



VII

(,C. I. L., t. VIII, n° 2751 ; Renier, n° 87.)
« Parmi les matériaux de la porte principale du camp (Re-

nier). »

AI • VALERIO « SE

NE CI ON I • LEG

AVG • PR • PR•PRAE

SIDI PROVINGER

MAN IN FERCOS

SPECVLATOR

ET BENEFICET

Q.V AESTIONARI
CVRANTE AGILIO FELIC.E Q.VAES

TORE

M(arco) Vakrio Scnecioni, legialo)
Augyusti) pria) priaelore), praesidi
prcroiniciae) Germanijai) infer(ioris),
co(n)s(ulîs), speculator(es) et beneji-
c(iarii) et quaestionari(i), curante
AgiHo Felice quaeslore.

P. 10,1. 9. — La légion était déjà dans le vieux camp « en
l'année 123; on peut le conjecturer de la dédicace de P. Metilius
Secundus. »

Voyez plus haut le n° 1.

P. 10,1. 18. — « Par une classification tout à fait inexplicable,
les bases portant les chiffres des cohortes se rapportent à l'an-
née 146. »

VIII

(G. I. L., t. VIII, n"2536; Rem, n°ll.)
I M P • C A E S A R E

D I V I • H A D R I A N I • F

DIVI • TRAIANI • PART

NEPOTE-DIVI-NERVAE
PRO • NEPOTE

Imper{ciiore) Caesare, diti
Iladriani fiilio), divi Traia-
niPart(hici) nepoteÇ divi Ner-
vae pronepote, T(jlo) Aelio
Hadria.no Anlonino AuHus-



t•aelio • hadriano

antonino • avg • pio

imp ■ ii • pont • max • trib

potest- viiii -cos- iîîï-p-p
c • prastina • messalino

leg-avg-pro-pr-leg -1îî-
avg-coh-T

to) Pro, imp[eralore) iterum,
pont (ifice) max[imo\ trib(uni-
tia) potest[ate) nonum, co[n)~
s{uk) quartum, piatre) p{a-
triae). G[aio) Prastina Mes-
salino, leg(ato) Ang{ustï) pro
pr(aetore) leg(ionis) terliae
Ang(ustae), coh[ors) prima.

IX-XIII

(C. I. L., t. VIII, nos 2o37-2541 ; Renier, n08 12-16.)

coh-ii

coh-ÏÎT
COH-vTÏ
coh-viiii

coh-F

Coh[ors) secunda.
Coh{ors) tertia.
Coh[ors) septima.
Coh(ors) nona.

Cohiprs) décima.

.Repavage de la route, cf. p. 10-11

P. 11, 1. 28. L inscription qui attribue à l'année 1G2 la
construction du temple d'Esculape par la légion et sa con-

secration, occupait, dans toute sa longueur, la frise intérieure
du monument.



XIV

(G. I. L., VIII, n° 2579; Renier, n°» 28, 29, 30.)

10 VI VALENTI AESCULAPIO • ET • SALVTI SILVANO
HASAEDES IMP• CAES • M• AVRELIVS ANTONINUS AVG-PONT • MAX-ET PER LEG • III-AVG • FECERUNT

IMP • CAES • L - AVRELIVS • VfiRVS-AVGVSTVS

IOVIVALENTI

D•FONTEIVS•FRONTINIANVS
L•STERTINIVS•RVF1NVS•LEG
AVGVSTOR • PR • PR-COS- DF.SIG

SILVANO PEGASIANO
D-FONTEIVS • FRONTINIANVS
L • STERTINIVS RVFINVS • LEG
AVGVSTOR - PR • PR - COS ■ DES

Iovi Valénti, Aescalapio et Saliiti, Silvano, Imp(erator) Caes[ar) M(arcns) Aurelius Antoninus
Aug{ustus), pont(ïfex) max(imus), et Imp(erator) Caes{ar) L(uchis) Aurelius Verus Augastus, lias
aedes per leg(ionem) tertiam Auguslam fecerunt.



— 51 ~

Iovi Falenti, D(ecimus)
Fonteius Frontinianus L(u-
dus) Stertinius Rufinus, kg-
(atus) Augustorum) p[ro)
praetore), co(n)s{ul) desig
[natus).

Silvano Pegastano, D(eci-
mus) Fonteius Frontinianus
L{udus) Ster t inius Rufinus,
leg(atus) Augustor[um)pr(o)
pr{aetore), co[n)s[ul) des[ig-
natus).

D. Fronteius Fontinianus, consul en l'année 163, était, en 162,
consul designatus.

F. 12, 1. 2. — Ces constructions (agrandissement du temple
d'Esculape) ont été faites, par exemple, en l'an 167, par un gou-
verneur dont le nom a été ensuite martelé,

XV

(C. I. L., t. VIII, n° 2381, Renier, 36.)
moenia • q.vi • risinni • aeacia • q.vi • colis • arcem

delmatiae • NOsTri • pyblice • lar • popvli

sancte medavre domi e sancte hic nam templa qvcaista
vise • precor • parva • magnvs • in • effigia <£>

svccvssvs • laeva • sonipes • q.vi • svrgit • in • avras

altera • dvm • letvm ■ lierat •ab • avre • manvs

talem • te • consvl • iam • designatvs • in • ista

sede-locat-venerans-ille-Tws//////
notvs • gradivo • belli veTvs •ac • TlBI • caesar

MARCE• in•PRIMORE• PARVS• VBlavE-ACIE {An. iCg)
&

adepto • consvlatv////////////////////////
tibi • respirantem • faciem • patrli -nvminis

hâstàm • eminvs -qvae • iacvlat- refreno • ex • eq.vo

tvvs • medavre • dedicat medavrivs

Moenia qui Risinni Aeacia, qui colis arcem

Delmatiae, nostri publice lar populi,
Sancte Medaure domi e[t\ sancte hic: nam templa quoq(ue) ista

Vise precor, parva magnus in effigia,



Succussiis lacva sonipes \c\ui surgit in auras,
A liera dum letum librat ab aure manus.

Talem le consul jam dcsignatusin ista
Sede local venerans Me tuus

Notus Gradivo belli vêtus ac tibi, Caesar
Marce, in primore \cla~\rus (?) ubique acie.

Adepto consulatu
tibi respirantem faciem patrii numinis,
haslam eminus quae jaculat refreno ex equo,
tuus, Medaure, dedicat Medaurius.

— Puis pendant les dernières années de l'empereur Mare-
Aurèle.

XVI

(C. I. L., t. VIII, n° 2582, Renier, n° 47.)

///ivlivs • pompilivs • a • fil* cornelia-piso • t • vibzw5 . IctevilluS
berenicianvs ■ x • vir•stlitibvs • ivdicandis • IVjbunuS militum kg
item•xv•apollinaris•qvaestor•vrb• adlecîus inter tribunicios pruetor
candidatvs • avgvstorvm • legatvs • leg • xiii • geminae item iiii flaviae
praepositvs • legionibvstttalicae • et • l\\i flavicie CUm Omnibus COpilS
avxiliokvm • dato • ivre • gladi • «leg ■ AVGVSTorumproprœtore leg in aug

CONSVL0DESIGWltUS.

[A{ulus]} Iulius Pompilius, A{ulî) fil{ius), Cornelia {tribu), Piso,
Tiitus) Vib[ïus Laevillus] Berenicianus, decemvir stlitibus
iudicandis,tri[bunus militum leg(ionis) ], item decimae quin-
tae Apollinaris, quaestor urb(anus), adlec[tus inter tribunicios
praetor] candidatus Augustorum, legatus leg[ionis) decimae ter-
tiae [geminae, item quartae Flaviae\,praepositus legionibus pri-
mae Italicae et [quartae Flaviae, cum omnibus copiis] auxilio-
rum, datojure gladi{i),leg{atus)August[orum pro praetore leg(io-
nis) lertiae Aug[ustaej],consul desig\natus\

Cf. plus haut le n° V.

— Et plus tard sous Commode.



XVII

(G. I. L., t. VIII, n° 2583, Renier, n03 55, 1402.)

I VESSANIS'OB [Aquis sin\vtsscinis ob
I • T • CAVNIVS • PRIS.... T(-itus^ Caunius Tnsclus le-

imc.npc.nmv Tors g{atus) Aug{usii)pr{6)} pr{ae-••••(• ) tore), co(n)s(tiT) des(ignatus),
■ .MINQ'ET-PRISCA FILIIS cum ypra uxore et Firpmino

et Trisca filiis.

P. 12, L 6. — Les légats semblent avoir construit ces sanc-
tuaires (les chapelles ajoutées au temple d'Esculape) à leurs
dieux indigènes.

Cf. plus haut le n° XV.

P. 12, 1. 7. — Le temple d'Esculape fut complètement achevé
en l'année 214.

Pour cette inscription, cf. p. 12, note 5.

P. 42, 1. 16. — Temple de Neptune. Un premier travail parait
avoir été terminé en l'an 143,

XVIII

(C. I. L., t. VIII, n° 2652, Renier, n° 18.)

illlp. CAES • DIVI • HADRIANI • FIL • DIVI • TRAIANI • PARTHICI • NCpOtC dlVÏ lierVOù
pro N E P O T E • T • A EL I O • H A D R I A N O • A N T O NI N O CLUgUStO piO p. p
pO.'tliflCE • MAXIMO• TRIB• POTESTATE• XI• COS• IIII• L• NOVIO• CKÏSpinO kg. dUg. pr.pr

LEG • III • AVG 'fcdt

[,fm,p(eratore)] Caes(are), divi Hadriani filpio), divi Traiani Par-
thici n[epote, divi Nervae pr\onepote, T{ito) Aeiio Hadriano An-
tonino [Augusto Pio, p(alre) p(atriae), pontif]icc maximo, trib[u-
nitia) potestate undecimum, co{h)s{ule) quarlum, L(ucio) Novio
Cr[ispino, leg(ato) Aug{usti) pr(o) pr(cietorc)\, leg(io) tertia Au-
g{usla) [fccit].

— suivi par la consécration du temple en 158.



XIX

(C. h L., t. VIII, n° 2653, Ren.,n° 22.)
imp. CCICS- DIVI • HADRIANI'F'DIVI. TR AI ANî parth

ncp.div I-NERVAE-PRONEPOS-T-AELIVS
hctdritâxvS'antoninvs• avg• pivs• p• p• cos • mi (An. i$8)
trib. pOT •XXI,COLLECTIS*FONTIBVS,ET
SCatUR I G I N I B V S • AEDE M • NEPTVNI

Cl S O L O • FE CIT

dedicante l. viatuccio fuscino /cg-avg-pr-pr
[[mp(eràtor)Caes(ar% diviIladriani f(ilius), dm Traian[i Par-

th(ici) nep(os), di]vi Ncrvae pronepos, T(itus) Aelius [Hadri]anus
Antoniiius Aug(ustus) Pius, p(ater) p(atriaë), co(n)s(ul) quartum,
\trib(unitia) pd]testate vigesimum primum, collcctis fontibus et
[scatu]riginibus, aedem Neptuni [a\ solo fecit, [dedicante L(ucio)
Matuccio Fuscino, le]g(ato) Aug(usti) pr(o) pr(aetoré).

P. 13, 1. 2. Voyez après le n° XXI.
P. 13, 1. 3. C'est peut-être en Tannée 203 qu'il fut entouré de

jardins.
XX

(C. I. L., t. VIII, n° 2Goo, Renier, n° 71.)
blautiano ii cl [Plautiano itcrum et] Septimio
s e P T I M i o Geia itcrum co[n)s(ulibus),
G E T A • 11 • C O S (Ail. 20)) inStitlM.
IIORTMNSTITVTI

Cf. p. 13, note 4.
P. 13, , 1. 9. (SepLizonium.) Cette construction, déjà signalée

comme dégradée par le temps en 209-211, fut restaurée.
XXI

(C. I. L., t. VIII, n° 2G57, Renier, n° 78.)
a b

| AVRp COMINIVS CASSIA | | SEPTlZONIVM MARMORIB p |
c de

(mvsaeoeT omni cvlTv veTvsTJ | ate dilabsvm rJ |estitvit|
Ces fragments faisaient partie d'une inscription gravée sur une

seule ligne.
[...!/] Aur(elius) Cominius Cassia[nus, leg(atus) Aug(ustorum)

trium pr(o) pr(aclore), c(larissimus) u(fr)], scptizonium marmo-
rib(us), musaeo et omni cultû vetustate dilabsumr esliluit.

P. 13, 1. 2. La légion l'orna de portiques, d'antes, de propy-
lées, d'un vestibule.



(G. I. L., t. VIII, il0 2654, Renier, n° 39.)
j ne-ptuno

XXII

imp • ca

cvm v

es. m. aurelio a

estibulo aten

u .n i '

«f

• av g vj^o s a c r v m

artneniac o medico par| thico gennanico t r'pot'xxviiitm p. ni cos. iii p. p. por ticvs'et'an tas

legio ii i • avgvs ta fecit dedica nte'm * aemilio macro satu rnixo le g. au

et •propyla

g-pr'pr'cos-de

(An. i'74) [Neptuno] Augu[sto] sacrum,
lmp(eratorë) Ca[es(are) M{arco) Aurelio A]ntoni[no Aug{usto) Armeniac\o Medico Par[thico Gcrmanico t]r(ibunitia) pot{cs-

taie) vigesimum octavum, im[p(eratore) sextum, co(n)s(ule) tertium, p(atre) p(alriae), por]ticus et an[tas] et propyla cum
v>\cstibulo ] aten[ legio tertio] Augus[la fecit, dedica]nte M. Aemilio [Macro Satu]rnino, le[g(ato Au]g(usti) pr(o)pr(aelore),
co(n)s(ule) de[signato). _

P. 13, 1.11. Il est encore question de travaux exécutés en cet endroit par la légion pendant l'année 226.
XXIII

(G. I. L., t. VIII, n° 2658, Renier, n0 92.)
mp ' caes divi scve

aq.vam lv

villae' mi

ri VCVOS divi'mag

nsem (p mellariensem
topensem * colvmb

vi antonini filins m. aurelius alexander pins feli ] x PavgvsTvs • pontJifiex maxi
in civitatem fib originibus [svis * indvxit

milites leg. iii aug (?) numini maiestatique Ieivs* dicatij ssimi _ me

mvs'tribvn .iciae'potestatis

aq.vae dv ctvs * et * nym

nstb' viu-|per'm"-p' xxv ' f

•vcos ii'pate

phaei * opv

ecerv [lit

r patriae
s

y\\nip\y i LILUI j ^ L VL 1' ^u ' > ^ / J —^ y
pont\ifex maxi]mus, tribuniciae potestatis quintum, co{n)s(ul) iterum, pate\r patriae], aquam Lu nsem Mellariensem
{- in civitatem ab originibus] suis induxit, aguae ductus et nymphaéi opiifYj villae Mi topensem columb[os
milites legionis tertiae Augu{stae) (?), numini maiestatique] ejus diçati\ssimi, me]nsib{us) octo} per mifillia) p(a$$uum) viginti
quinque, feceru[nt],
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P. 13, 1. 14. En l'année 158, la légion construisit le temple
d'Isis et de Sérapis, à l'extrémité nord du plateau sur lequel
s'élevait le temple d'Esculape.

XXIV

(C. I. L., t. VIII, n° 2630, Renier, n° 23.)

î5idi et 5erapi

/. watvccivs f v s c i n v s leg a v g {An. i$8)
pr. pr-aedem cvm voltefa cornificia vxore
et marvcciA fvscina filia ab anTecessoribvs

suis znstitvtam exaltatam et adiecto

pronao • per • leg • iii• avg

columnis sva pecvnia positis exornavit

[Is]idi et [S]erapi
[L{uciusM]atuccius Fuscinus, leg{atus) Aug(usti)[pr{o)p]r(ae-

tore), aedem, cum Volteia Cornificia uxore [et Ma\tuccia Fuscina
filia, ab antecessoribus [suis i]nstitutam, exaltatam, et adiecto
pronao, per leg{ionem) tertiam Aug(ustam), [columni]s sua pecu-
nia positis, exornavit.

Cette inscription ne dit pas que la construction eut lieu en
l'année 158, mais que, en cette année, le légat L. Matuccius Fus-
cinus embellit le temple d'Isis et de Sérapis commencé et élevé
ab antecessoribus suis.

P. 13, 1.16. La légion restaura, en l'année 198-208, le temple
de Silvanus situé à l'endroit nommé Djebel-Asker.

XXV

(C. I. L., t. VIII, n° 2671, Renier, n° 1403.)
pro salvte 1mperatorvm caesarvm

l ' septimi severi pii pertinacis avg

arabici abiadenici parthici maximi et
m ' avreli antonini avg pii felicis et

p. septimi getae nobil. caesaris et
iuliae avgvstae matris avgvstorvm et



castrorvm totivsqve domvs divinal

templum silvano vetvstate collabsvm
leg. iii tzvg'p-v'eorvm restitvit

Pro salute imperatorum Caesarum L(ucii) Septimi(i) Sevcri
PU Pertinacis Aug(usti) Arabici Adiabenici Parthicï Maximi,
et M{arci) Aureli(i) Antonini Aug(usti) Pu Felicis, et \P(ûblii)
Septimi(i) Getae nobil(issimi) Caesaris], et [Iuliae A]ugustae ma-
tris Augustorum et [caslror]um totiusque domus divinae, \tem-
plum\ Silvano vetustate collabsum [leg(io) tertia A]ug(usta), P{ia)
V(index) eorum restituit.

P. 13, 1.24. (Autels trouvés dans le camp.) Le camp lui-même
n'a fourni qu'un petit nombre d'autels, deux de l'année 198.

XXVI

(G. I. L., t. VIII, n° 2527, Ren., 62.)
Genio leg(ionis) tertiae Au-
g(ustae) p(iae) v(indicis), pro
salute imp(eratorum) Car-
s(arum) duorum L(uciï) Sep-
timi(ï) Severi Pii Pertinacis
Aug(usti), et M(arci) Aurc-
li(i) Antonini Aug(usti) Fe-
licis Par(thici) Brit(annici)
Ger(manici)Max(imi)(l)Au-
g(usti), et Iuliae Aug(ustae)
tnatris Augusti n(ostri) (2}
et castrorum, dedicant(e)

avgg-pr pr cv cos des (An.igS) Q(uinto) Anicio FaustOy le-
g(ato) Aug(ustôrum) 'duorum
pr(o) pr(aetore), c(larissimo)
v(iro), co(n)s(ule) de(signato),
T(itus) Arranius Datus, si-
gnifer, ex sestertium tribus
mil(libus) n(ummum) de suo
posait.

(1) Avant le martelage : et L(uciï) Septimi(i) Getae Cacs(aris).
(2) Avant le martelage : matris Aug(ustorum).

genio-leg iii avgpv

pro salvte

impp caess-l septlmi

severi plipertinacis

avg • et • m • avreli an

Tonini avg fe LICIS

j PAR • BRIT ■ GER - MAX- AVG

ET IVLIAE AVGVSTAE

0N 0matris • avgvsti

et castror • dedicant

q. anicio favsto leg

T • a r r anivs d a t v s

signi fer-

ex.iis iii mil-n-de svo

posvit



XXVII

(C. I. L., t. VIII, n° 2828, Ren., 61.)
genio- lambaesis

pro'salvte

I'mpp • caess • l • sepTi.mi
severi • pertinacis • avg

e t • m • a v r e l i a nto s i ni
avg • fe lic • par • br • ger * max •

avg'et-i vliae-avg-ma

triavgfïT| ET castror

Genio Lainbaesis, pro sainte
imp(eratorum) Caes{arum)
duorutn Liucii) Septimi(i)
Scvcri Pcriinacis Aug(usti),
et M[arci) Aurc.li(i) Antonini
Aug(usti) Felic(is) Part(bici)
Br(itannici) Ge r(m a n ici)
Max{itni) (1) Aug(usti), et
Iuliae Aug{ustac\matris Au-
g{usti) n(ostri)(2), et Castro-
(rum), dedicante Q(uinto)
Anicio Faus(to), leg(ato) Au-dedicante-q.'anicio-favs

leg • avgg • pr pr cv cos des (An.iyS) g[ustorum) duOTUnt pr(o)
l* baebivs*FAVsTlA

nvs sig- leg iii avg • p • v •

l • baebi felicis-vet • EX

signiFero Filivs
votvm solvit

pr(aetore)y c(larissimo) v{iro),
co(u)s(ule) des(ignato), L(u-
dus) Baebius Faustianus, si-
g{nifer) leg(iottis) tcrtiac Au-
gustaePiae V(indic.is),L(ucii)
Bacbi{i) Felicis vet(erani) ex
signifero filius, votum solvit.

P. 13 -14. Lambaesis ici (n° XXVII) désigne le camp, et non
la ville; plus tard, quand ce nom est devenu celui de la ville,
nous trouvons une autre formule : genio castrorum.

XXVIII

(C. t. L., t. VIII, n° 2529, Renier, n° 103.)
gen10^castrorvm
leg • iii • avg • pro

salvte et incolv

mitate • dd • nn

impp cari ni
et nu m eriani
m avrel decimvs

vppp-n- ex • prin

cipe peregrino

rvm votvm
*

, solvit

(An. 283-4)

Genio castrorum leg[ionis) tertiae
Aug(ustae), pro salute et incolu-
initate d(ominorum) n(ostrorum )
imp[eratorum) duorum Carini et
Numeriani, Miarcus) Aurel(ius)
Decimus, V[ir) pierfeclissimus ),
p{raeses) p[rovinciae) N(umidiae),
ex principe peregrinorum, votum
solvit\_devotus nu/mini maiestatique
eius.]

(1) Avant le martelage : et L(ucii) Septimi(i) Getae Cae$(aris).
(2) Avant le martelage : matris Aug(ustorum).
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Cf. p. 14, note 1.
Pour l'indication des autres autels trouvés dans le camp, cf.

p. 14. Je ne crois pas utile d'en donner le texte; Wilmanns en
a tiré parti pour l'étude du culte officiel dans les camps romains,
mais ils ne se rapportent pas directement à l'histoire propre-
ment dite du camp et de la ville de Lambèse.

P. 15, 1. 25. La série des monuments dédiés aux empereurs
et trouvés dans le camp s'étend de la première année, 129, à la
fin du iiic siècle, c'est-à-dire jusqu'à l'époque où la légion quitta
Lambèse pour n'y plus revenir.

XXVIIR

(C. I. L., t. VIIF, n°2533; Renier, n°4.)
imp. cm. \lmp(eratori) Cacs[arï], divi Tra-

divi traiani parth. fil iani Parthfcï) fil(io), divi Ner]vac
divi ncrxae nepoti [nepoti, Tr]àiano Hadfina.no Au\-
t raiano h ad riano gfiusto), pont[ificï) max(imo), [tri-
auG pont max trib b{unitia) p]ot{estate) tredecimum,
por xïTï cosTFT pp (An. n9) co[n)s{uli) tertium /p(airi) p{a-

dedicante triai), dedicante [Qfiuinto) Fa]bio
q famo catvllino leg Catullino, leg[ato) Aug[usti) pro-

avg pro pr pr[actore) s, G(aii)f(ilius),Ca-
...sef camil MEMOr inil[latribu), MemoW, Al\baPorn-

alba pompeia peici, [p{rimus] p(ilus) leg{ionis)
pp. kg. iii aug tertiae Aug{ustae)}.

XXIX

(C. I. L., t. VIII, n° 2576; Renier, n° 114.)
maximiano Maximiano, invicto Au-
invicto avg g{asto), lcg(io) tertia Au-
leg i i i avg g{usta) p{ia) f(idelis).

p f •

XXX

(C. I. L., t. VIII, n° 2577 ; Renier, n° 115.)
co n st ant i o ConstantiofortissimoCai-
FORTISSIMO sari, leg{io) tertia Aug[u-

caesari Aa) p{ia) j[idclis).
leg iii avg

p F * 1 ■



autres édifices que la légion a élevés hors du camp.

P. 16,1.14. — Outre les temples dont nous venons de parler,
la légion a encore construit hors du camp une série d'autres
édifices datant du n° siècle :

Note 7. — Sous Hadrien, un balineum.

XXXI

(C. I. L., t. VIII, 11° 2692; Renier, n° 8.)

imp. caes. divi irai a ni
parthici f divi nervae
n. traiams iikimanus aug

pont.max. ir'nwmc pot... cos...
vm balin dedic.

........ legato aug.pr.pr.

[.Imp[erator) Caes(ar)], divi T\ra-
iani parthi]ci f(ilius), di[vi Ner-
vae n{epos), Traian]us Hadr[ia-
nus Aug(ustus), pont(ifex) ma-
x[imus), trï\bunic[ia) [pot(estaie),
.... co[n)s{ul), ]um balin[,
dediciante) ] legato [aug(usti)
pr{o) pr[aetore\.

peut-être le même qui fut restauré sous Septime Sévère.

XXXII

(C. I. L., t. VIII, n° 2706; Villefosse, Archives des miss. scient.,
1876, p. 417, n" 63 bis, p. 41 du tirage à part.)
PRO SALvTe • IMPP • CAESS • L • SEPTIMII ?ro sdlute imp(eratorum) Caes(a-
SEVERI •Pli-PERTIN • avg•arab-

ADIAB•PART•MAX•ET• M • AVRE

LI • ANTONINI • avg • Pli • FELICIS

M-AXIMI F O R TIS SIMI Q.VE PRINCI

PI (sic) IVENTVTIS ET • IV LI

CASTRORVM•AE • AVG • MATRIS

LEG • III • AVG • EORVM • BALINEVM-VE

TvsTATE CONLAPSVM • RESTITVIT

rum) duorum L(ucii) Scptiviii
Severi Pii Pertin(acis) Ang(usti)
Ârab(ici) Adiab(enici) Part(hici)
Max(imi), et M(arci) Anreli(i)
Aiitonini Aug(usti) pii felicis,
tnaximi fortissimique principes]
juventutis (I), et Iuliae Aug(us-
tac), matris caslromm, legio
tertia Augusla eorum balineum
vetustate conlapsum restituit.

Ibid. Construction des années 147-149.

(1) Il y avait avant le martelage : elL(ucii) Septimii Gctae Caes(aris)Aup(usti).
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XXXIII

(G. I. L., t. VIII, n<> 2693; Renier, n°20.)
imp. caes. divi hadriani - fil • divi traiani parthici nep
divi nervac pronep. t. aelivs • uadrianus antoninus aug
plus pontifex maxmvs • trib • pot. x. imp. ii cos. iiiip.p
dedicante l. novio • crispino legato aug. pr. pr

[Imp(erator) Caes(ar), divi Hadrian]i fd{ius), di[vi Traiani
Parthici nep{os), divi Nervaepronep (os), T{itus) ] Aelius H[adria-
nus Antoninus Aug{ustus) Pius, pontifex maxi\mus, trib[unitia)
po[t[estate) decimum, imp{erator) iterum, co[n)s{ul) quartum,
p(ater) p(atriae), dedicante L{ucio) Nov\io Crispino, [legato
Aug[usti) pr[o) pr(aetore).

Ibid. Construction de l'année 160.

XXXIV

(Ci î. L., t. VIII, n° 2694,)
imp caes t ael uadrianus antoninus, avg pivs
divi hadriani fïlius divi traianiparth. nepos divi nervae
pronepos pont^y. maxim. trib. pot. xxiii âmp ii cos iiii p-p-
dedicante d. fonteio frontiniano l. sterninio rvfino legi
aug. pr. pr. fecit per leg. iii avg

Imp(erator) Caes[ar) T(itus) Ael{ius) H[adrianus Antoninu]s
Aug[ustus) Pius, divi Hadriani fi[lius, divi Traiani Parth[ici)
nepo]s, divi Nervae pronepos, poni[if[ex) maxim(us), trib[unicia)
pot{estate) vigesimum tertium, i]mp{erator) iterum, co(n)s{ul)
quartum, p[ater) p(atriae), [dedicante D(ecimo) Fonteio Fron-
tiniano L(ucio) Sternini]o Rufino, leg(ato) [Aug[ustï) j9r(o)
pr(aetore), fecit per leg{ionem) tertiam\ Aug{ustam).

Ibid. Construction des années 177-180.

XXXV

(C. ï. L., t. VIII, n° 2696; Renier, n° 50.)
imp. caes. m. aurelius antoninus auG german sarmat
imp. caes. I. aurelius commodus aug. £Erm sarmat

ri corrvp



[/m(perator) Caes[ar) M(arcus) Aurelius Antoninus
German{icus) [SarmaKjicus), imp(erator) Caes(ar) L{ucius) Aure-
lins Commodus Aug{ustus) G]erm(anicus) Sarmat{icus) ri
corrupt

Ibicl. Construction de l'année 186.

XXXVI

(C. I. L., t. VIII, n' 2697; Renier, n° 53.)

imp. caes. divi m. antonini piï filivs fi divipii neposdivi
hadriani pronepos divi traiani par TH i ci abnepos divi
nervae adnepos m. aurelius commodus antonin vs aug.piusfel.germ
sarm.max.brit.p(mt.inax.tR\BfipoTfixificosfivfimpfi'ym p. p

vêtustate conlaps reslituit

curante L. caunio prisco fi le g aug. pr. pr.

[lmp(erator) Caes(ar), divi M(arcï) Ant\onini Pii filins, divi
[Pii nepos, divi Hadrianipronepos, divi] Traiani Parthic[i abne-
pos, divi Nervae adnepos, M{arcus) Aurelius Commodus] Anto-
ninu[s pius fel(ix) Germ(anicus) Sarm(aticus) Max{imus) Brit(an-
nicus),pont(ifex) Max{imus), t]rib(unitia) potfestate) undecimum,
co(n)s(ul) quintum, impierator) octavum, [p{ater) p(atriae),
vetus]tate conlaps[ restituit, curante L(ucio) Caunio
Pris]co, leg(ato) [Augiusti) pr{o) pr{aetore).]

P. 16,1. 12. — L'arc de triomphe construit par la légion sous
Commode.

XXXVII

(C. I. L., t. vni, n° 2698; Renier, n°37.)
imp caes. m. aur. commodus antoninus pius fel. aug

germ. sarm. brit. (?) pont. max. trib. pot.... imp.... cos.... p. p
aRcum

ï>ER.fiLEgionem iii augustam fecit dedicante
m valerio maximiano kg. aug. pr. pr. c. v. cos. des
lmp{erator) [Caesar M{arcus) Aur[clius) Commodus Antoninus

pius fel[ix) Augiustus)] Ge[rm(anicus) Sarm{aticus) Brit[an-
niciis) ('?), pont\ifex) max(imus), trib[unitia) pot(estate)



imp{erator) co(n)s(td) p(ater) p(atriae)] ar[cum ] per
le[gionem tertiam Augustam fecit, dedicante] M(arco) Valer[io
Mciximiano, leg(ato) Aug(usti) p{ro) pr(aetore), c(larissimo)
v(iro), cù[n)s{ule) des[ignato].

P. 16,1. 22. — Pendant tout le second siècle..... il n'est fait
mention à Lambèse que d'un village et de ses décurions.

XXXVIII

(C. I. L., t. VIII, n° 2G04; Renier, n°476.)
protome- protome
genio vic i 0»c val Gcnio vici, G(aius) Vahrius
erivs • crispvs & fec Crlspus fecit libe?is an(imo),
it • libens 0> an • fil • nvras . neptic flKjos)> neptic(ulas).

XXXIX

(C. L., t. VIII, n° 2G05 ; Renier, n° 173.)

loco • sancito • genio • vici • sacrvw Loco Sancito genio viçi sacru(rn).

XL

(C. I. L., t. VIII, n° 2693 ; Renier, n° 34.)
imp' caesari

m-avrelio

antonino

armeniaco

parthico

trib-potest

pont•max

res p. lamb
D • D • 1' • p

(An. 166)

Imp(eratorï) Caesari M(arco) Aureîio
Antonino Armeniaco Parthico, trib[u-
nitia) potest(ate), pont(ifici) maxiimo),
r(es)p[ublica) Lamb{aesitanorum),d(e~
creto) d[ecurionum), p[ecunia) p(u-
blica).

P. 17, 1.5.— L'inscription d'un prêtre des dii Mciiiri prouve
que, en l'année 438, il n'existait pas encore de commune à Lam-
bèse.
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XLÏ

(C. I. L., t. VIII, n° 2637; Renier, n° 24.)
PRO SALVTE

IMP-ANTONI

NI • AVG -PII

ET-SENATI-P-R-

Pro salute imp(eratoris) Antonini Au-
g(usti) PU, et senatip{opuli) Ryomanï),
etFuscini, leg(ati), c{larissimï) v[iri),
et leg(ionis) tertiae Aug{usfae), et

et fvscini -leg auxili{j)s ejus, G(aius) Atïus Sacer-

R I S • D • S • P •

ET-LOCV • INSTITV

IT-Q.VOS-COLI

S V B S TAT IANO

LEG ET SEPT I

M I N VS A V/II/I

P, 17, 1. 16. C'est en 166 qu'est faite la première mention des
décurions.

Cf. plus haut le n° XL.

P. 17,1. 17. — C'est Marc-Aurèle qui réunit en commune les
citoyens romains domiciliés dans le voisinage du camp. Deux
pierres tumulaires, sur lesquelles Lambèse porte le nom Aurélia,
en font foi.

C-V-ET • LEG • III

AVG-ET-AVXI

LIS E I V S • C

A TIV S SACE

R D O S M A V

dos, Mauris d[e) s{uo) p[psuit) et
locu[m) instituit

(Les lignes 12-16 sont presque indêchil-
frables. Renier.)

XLII

(C. I. L., t. VIII, n° 2949; Renier, n® 1019.,

protome
c mvsTivs c F
AVRELIA FOR

TvnaTvs lam

baE s veT ex si

gnifero

G[aius) Mustius, G[aii) f(ilius),
tAurelia Lam[ba]es(e), Fortuna-
tus, vet(eranus), ex si[gnifero).
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XLIII

(C. ï. L., t. VIII, n° 4306; Renier, n° 1596.)
d m s D[iis) M[anibus) Sfacruni).

L(uciû) Aurelio, Liuciî) fi-
lio, Aurélia Lambaese, Ter-
tio, vet(erano),v(ixit) an[nis)
septuaginta.

L•AVRELIO

L • FILIO AVRE

lia lambae

SE TERTIO

VET V AN LXX

P. 17. — Curies de Lambèse : Curia lovia:

XLIV
(C. I. L., n° 3302.)

D(iis) M(anibus) s(acrum).
Mcmiiis Cornes, vixit an(n)is
cctoginta ; curiales eo fece-
runt/ curia lovia. Uxor ei
fecit.

• d • m • s •

MEMIVS • co

MES • VIXIT • A

NIS • Lx*x ' CVRI

ALES •EO • FE

C E R V N T

CVRIA • IOVIA

VXOR • El • FECIT

Curiae Satumia, Augusta, Traiana, Antoniniana, Aurélia,
Papiria :

XLV

(C. I. L., t. VIII, n° 3293; Renier, n° 185.)
Sur les gradins de l'amphithéâtre (Renie*) :

| cvria antoniniana |
1 VI C c papir c avr VII G VIII c viiii c/

GVR SATVRNIA (
c avg c tra1a

Curia Antoniniana. o

\C^neus)"\ scxlus. C(un eus) sept imus. C(uneus) oclavus. C(uneus).
nonus. Cfuncus) [decimus].
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C(uria) Papir(ia). C{uria Aurélia).
Cur[ia) Satumia

Caria Iulia :
C(uria) Aug{usta). C'iuria) Traimna)

XLYI

(C. I. L., t. VIII, n° 259G.)
cvriae ivliae

felici

p • maccaevs • s1l

vanvs-veT-ex sig

ob hoxorem

flamoni in se

conlatvm f

Curiae Iuliae Felici, P(u-
bllus) Maccaeus Silvanus,
vet{erdnus)t ex sig[nifcro),
ob honorem flamoniif) in
se coulaiutil f(ecit).

Curia Sabina :

XLYII

(C. I. L., t. Vlii, n° 27*14; Renier, n° 91.)

IMP CAES M AVRELIO SEvero alexandro
PIO EELICI AVGVSTO # iuliae mamaeac.

Axgustac matri aug. n. et caslr. et sen. et pctiriae
cvriae sabinae seniores oyorwn nomina infra s. s

(Suit la liste des noms.)

Impleralori) Caes(ari) M(arco) Aurelio Se[vero Alexandro] pio
felici Augusto l'et Iuliae Mamaeac'] Au[guslac, matri aug(usti)
rdpstri) et castr(orum) et sen(atus) et palriae], curiae Sabinae
seniores qu\orum nomina infra s{cripla) s[unt)p

Curia Papiria :
XLVIII

(C. I. L., t. Vlil, n° 2712.)

pro sainte et êncolvmitate p Imp p caes p m p avreli seve
ri antoninipii p felicis p avg p et p ivliae p avg p matri avg p
et castrorum p ac sénat p et patriae p cvria papiria p

[Pro salute et i]ncolumitale Impferatoris) Caes(ciris) M{arci)
Aurelifi) Seve[ri Antoninipi]i felicis Aug(usti), et Iuliae Aug(v.s-
tue), rnatr;sAvg\u.sti) [et castrorum] ac senat(us) et patriae, curia
Papiria.



P, 11), 1. 15. - En 207 environ, le vieua a été déclaré muni
cipe.

Cf. Pinscription de la page 19.
■

P. 20, 1. 2. — Ceux qui avaient été autrefois revêtus de sa-
cordoces ou d'autres dignités dans le vigus étaient aussi hono-
rati dans l'ordo du municipe.

XLIX

(C. 1. L., t. VIII, n° 2711 : Renier, n° 73.)
imt). CCI es vi avrelio an [Imp{eratori) Ca}es[ari)M[arCo) Aure-
tonmo p 10 avg ponTii- lh m[:.
tna& 0 Trie • poT • xi^cos• m
procos seve ri avg n fllio
...veXTiLivs saTvrninvs
fh 0 pp • ob ho no re m fla
moni perpetvi in se con
lati pollïciTvs • ex • is v n
ampliaTa pecvnia posv
iTeT ded prabTer » xii n ho
koraria s v m m a et eo am
plivs ps viii n • r • phnlatis e 1
datis sporTvlis condecvrio
nibvs svis eT honorib Fvkc

tis dvplis

IL — DEPUIS SEPTIME SÉVÈRE.

P. 20, 1. 12. — Dès l'année 198, nous voyons la partie la
plus importante du camp, située entre le prétorium et la porte
sud, se remplir de bâtiments étrangers, sans aucun doute, a
l'ancien camp. Avant tout on construit beaucoup de ces lieux
de réunion connus sous le nom de scholae.

ci; ma,x(imo), trio[imttia) p-otiestate)
nndeçiinum, co{n}s{uli) krtlum, \pro\-
çp{n)s(uli), Severi Aug[usti) n[osti :
filio, [...Sxxlilius SalurniùuSf []'}/<-
iv.cn) p(er)p[èfbus), ob honorem flaino-
ni:.J.) perpétué in se conTali, pollicitus
exsestertiiiiii quwquc (viiilibus) n{um-
mum), ampliata pecunia posait et de-
diicavii), placier seslerlium duodecim
(milita) n[vmnmm) honoraria summa
et eo iwiplius sestertium octo (milita)
niummum) rîei) p ubliccte) inlatis, et
datis sportulis condccurionUms suis et
honorïbpus) functis duplis.
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(C. I, L., ts VIN, n° 2554; Renier, n° GO.)

PRO 0 SALVTE 0 AYGG 0
OPTION5S 0 SCHOLAM SVAM 0 CVM STATVIS 0 ET 0 IMAGINIBVS 0 DOMVS 0 dïvINAE
ITEM DIÏS CONSERVATORIB EORVM EX LARGISSIMIS STIPENDHS ET

LIBERALITATIB Q.VAE IN EOS CONFERVNT FECER CVRANTE L EGNATIO MYRONE Q
OB QVAM SOLLEMNiTaTeM DECREVERVNT * vTl COLLEGA PROFICISCENS AD SPEM SVAM CONFIRMAN

DAM-ACCIPIAT PS VIII MIL.N.VETF.R-Q.VOQ.VE'MISSI>ACCTPIANT KAL• IAN• ANVLARIVM SINGVLI'PS VI-MIL'ÏI»

Q.VAE ANVLARIA SVA DIE QVAEsTOR SINE DILATlONE ADNVMERARE CVRABIT

(Listes de noms.)

Pro salute Aug(ustorum duorum), optiones scholam suam cwn
statuts et imaginibus doruus \di]oinae, item diis conservato-

rib(us) eorum, ex largissimis stipend[ii]s et liberalitatib{us)
quae in eos conférant, fecer(unt), curante L(v.cio) EgncMo My-
rone q(uaestore); ob quant soUemnitatem decreverunt uti collega
proficiscens ad spem suam confirmandam accipiat seslerttum
octo mil(lia) n{ummum) , vetsr(ani) quoque missi accipiant
kaKendis) ian(uariis anularium singuli sestertium sex mil(lia)
n(ummum), quae anularia sua die quaestor sine dilatione adnu-
merare curabit.

Pour l'indication des autres inscriptions de scholae, cf. p. 20-21.

P. 21,1.3 (Inscription des thermes). — En même temps (an. 198)
furent construits les thermes qui occupent une grande partie de
l'espace compris entre le prétorium et la porte sud, à l'est de la
chaussée.

LI

(C. I. L., t. VIII, n8 2549; Renier, n° 64.)
impp caess l SEPTiMi s e veripii pertinacis aug. et
m avreli antonini 0 ayg et L septun i getac et iuliae
avgvstae maTri [sic) AXGYslor. et castrorum dedicante
QANICIO FAVSTO LEG AYGg. pV. pr. C.V. COS. desigmtO. (An. jyS)

[Pro salute d(ominorum) n(ostrorum) (?)] imp(eratorum)
Caes(arum duorum) L(uca) Septimi(i) Sev[eri Pii Pertinacis
Atig(usti), et] M(arci) Aureli(i,) Antonini Aug(usti), [et L(ucii) Sep-
tinii(i) Getae, et Iuliae] Augustae matri(s) Augu[stor(um) et cas-



irorum dedicante] Q(uinto) Anicio Fausto leg{ato) Av[g(itstorum
duorum) pr(°) pr(actore), c(larissimo) v{iro), ço(n)s(<ule) des?"-
r/aa/o).

P. 21,1.5. — À. la même époque aussi appartient le sane-
tua ire de la domus Augustorum.

NVSOPT

VALCVRO

PERIARM

rosviT

P. 28, 1.15. — Une très belle chaussée dallée, la via Septi-
miana, relia le camp à la ville.

lii

(G. I. L., t. VIII, n° 2563; Renier, n° 74.)
DOMVI

DIVIN AE

A V G G g
L • CAECILI

VS VRBA

Domui divinac Aug(ustorum
triuni), L(ucius) Caecilius Ur-

(An. 209-211) battus, op(tio) valUtudinarii),
cnr(ator) operi(s) armiamenta-
ni) posait.

LUI

(G. 1. L., t. VIII, n° 2705; Renier, n° 4361.)
I M P P -CAD S S

L-SEPTIMIO* SEVE

RO•PERTIN ACI

ARAB • A-DIAB • PART

M A X I M O • ET

M • AVRELIO • AN

TONINO • Plis*

S E P T I M I A N A M

AVGG AC FORTISSI

MIS PRÎNCIPIBVS

PROPAG ATOR IBVS

IMPER 11| V I A M

Impieraloribus) Cae-
s[aribus) Liticio) Seh-
timio Stve.ro Pertinaci
Arabiico) Adiabpmco)
Parl(bico) Max(jmo),
et M(arco) Aurelio An-
tonino, PrisAug(ustis)
ac fortissimis princi-
pibns, propagatoribus
imperii (1), viamSep-
Umianam leg(io) ferlia
Aug{usta) fccit.

LEG-Iir AVG-FECIT

(!) Avant le martelage il y avait : et L{ucio) Sépthnio Gelae, nobilimmo
Cujsrri.



P. 32, J. 24. — La légion avait entrepris (vers 295) la répara-
lion do la voie Septitniana; après son départ, l'œuvre commencée
fut achevée par le praeses.

Cf. l'inscription, p. 35.
P. 29, 1. 7. — Sous Sévère Alexandre seulement le nym-

phaeuiii a été réuni au municipe.

LIV

(C. I. L., t. Vllf, n° 2639 ; Renier, n° 94.)

[sic] j m•avrellIvs severvs alexànder plvsj
: alexandrianas • l ambaesit a

M{arcus) Aurclins Sevcrv.s Alexandcr pi-us iaqnas) A texan-
drianas Lambaesita{nis dédit).

P. 29, L 14. — Nous ne connaissons aucun document qu'on
puisse avec certitude attribuer à la période (du licenciement de
la légion par Gordien) comprise entre les années 238 et 253, à
part toutefois la dédicace d'une vexillatio militum Maurorum
Caesariensium.

(G. I. L., t, VIII, n° 2716;

imp caes m

antonio gordi

ano pio felici in

vi cto avg0vexil
i. at i o mi l i t v m

m a v r o r v m

caesariens

i v m g o r d i a

n o r v m d e v o

t o iî v m n v m

ini maies t

a t i q.v e

e i v s ,75

LV

lien., nu 99.)

Ivtip(cratori) Caes(ari)
M[arco) Antonio Gordiauo
pio fdici invicto Auginsio),
vexillatio militum Mauro-
mm Caesariensium Gordia-
norum devotorum niimim
maiestatique dus.



P. 29, i. 22. — Lambèse porte déjà le Litre de Colon la dans les
lettres de Saint-Cyprien bien qu'on ne le rencontre pas sur
les monuments épigraphiques antérieurs à Dioctétien.

LYI

(C. 1. L , t. VIII, n" 10258 ; Renier, n° 4814.)
p É k petvo Perpétua nobilissimo Cou-
noiîilissi.uo stantio Caesari. rlcs)p[u-
c o n s t a X" t i o blied) dplonïaé) Liambac-
c a n sari siianae).
R P C L

LVII

(C. I. L., t. VIII, n° 10259; lien.,n» 4316.)
p e r p e T v o Perpétua nobilissimo
k o b i l i s s i Maxim iciuo Caesari,
m o M a xi viiiliàtium) primum,
M i A N o r{cs)p(ublica}ctploniae)
caesari Liambacsitanae).

M i

R • P • C • L

P. 29, 1. 27. — On sait que la légion fut rétablie en 253. Le
prétoire qui existe encore aujourd'hui fut restauré ou entière-
ment reconstruit.

LVIII

(G. T. L., t. VIII, u° 2571, Yillefosse, Archives des miss, scient:,
1873, p. 410, n° 53.)

imp. caesari p. ixcinio egualipgxï.ieuo pio fil. iuvicio aug. pont. max. trib, poT'XVi cos vu.
imp... patri /wtriae * procos • l.gio ierJ/'a avovsta m*mini maiestatique fins dmvta restiluit
dedicanle v. c. kg. aug. pr. pu. • prov * sxinidiae.

[An 268.)

[[mp(eratori) Caesari P[ublio] Lic[inio Egnati]o [G]allieno
pio feî(ici) invicto. Aug[usto), pont(ifici) max{imo), trib(unitia)
po]i[estate) XVI, co[n)s(uli) VII, \%mp{eratori).. patri pa]tnae,
proco{n)s[uli), \]cgi}o [tel]r\tîa~\ Aiujusta, nu[mini maiestatique
dus d]c[vota, rest Huit, dedieante v(Jro) cfiarissimo), leg{o.P>).
A'tq(u.sti) prOi) pjAaclore) proifiinciac nid«•<?],



P. 30, noie 2. — Il n'est pas impossible que la réédification du prétoire ait été la suite du tremblement de
terre qui, si nous en croyons les inscriptions, ébranla ces contrées en l'année 207.

LIX
(C. I. L., t. VIII, n" 2480.)

pro salvte dd nn arcvm ex Us., m. n Hoc loco mumeipio n quem
pomponivs macianus CLOD1VS VICTOR TROMISERaut post terme moTVM q,vod TATRIAE PATERNO Et ^
arcesilao cos hora noclis somno fESSIS CONTIGIT DEDIcAxTE V P flav/o flayianO T N p"
FLAVIVS PAVLINIANVS F CLODIVS VICTOR F FECERVNT CVRANTE COCCEIO DONA S.

TIANO e R C REIT

LX
(C. I. L., t. VIII, n° 2481.)

pro salvte dd nn arCVm ex iis.. m. n hoc loco muniCIT10 N

o.v.èm clodivs victor TOMTONIVS MACIA nus ob honorent îïWratvs promiserûh/ post terme wo
tvai q.vod patriae paterno Et ARCESILAO COS HORA NOCllS.... somno /essis contigit dedicante v p flavio TLAVÎ
anop n clodivs victor f FLAVIVS PAVLINIANVS F FECERVNT 'CVRANTE focceio donatiano e r c reip

Pro sainte d(ominorum) n(ostrorum duorum)...., [ar\cu[m ex HS m(illibus)'] n[ummum) hoc [loco
munfjcipio n[ostro), quem Clodius Victor, Pomponius Macia[nus, ob honorera IIvi]ralus, promiser[ant post
terra]e molum, qaod palriae, Paterno e\t'\ Arcesilao co(n)s(ulibus), hora noc[tis..., somno f]essis càntigit,
dedi[c]ante v[iro) p(erfectissimo) Flavio Fla[vi\ano p(raeside sive patrono) n(ostro), Clodius Victor f(iltus),
Flavius Paulinianus f{ilius) fecerunt), curante [C}<i$ceio Donatiano, [e{quite)~\ Blomano), c{uratore) reip{u-
blicae).



P. 31,1.12. — La légion séjournait encore à Lambèse pen-

jdant les premiers temps du règne de Dioclétien et même à
l'époque où Constance fut proclamé César, c'est-à-dire au moins
en 292.

LXI

(C. 1. L., t. VIII, n° 2372 ; Renier, n° 109.)

Aquaeduclum leg[ionis) terîiae
Augustae Diocletiani et Maxi-
miani aug(usioruin) n(ostro-
rum), muliorum incuria dilap-
sum et per longam annorum
seriem neglectum, invictisshni
ac restitutorès et propagatores
orbis sui Dioclctianus et Maxi-
mianns Aug[uslï), curante Au-
relia Màximianov{iro) pprfcc-
tissimo), p[rdesulc) p{rovineiàc]
N[umidiae), et Clodio Hofto-
ralo, v(iro) c(gregio), praef(eclo)
kgiionis) ejusd(em), in médius
reformatant ad inlegritatcm res-
tiluerunt.

AQ.VAE DVCTVM
LEG III AVG DIOCLETI

ANI ET MAXIMIAXI AVGG

NN MVLTORVM INCVRI

A DILAPSVM ET PER LO

NGAM ANNORVM SERI

EM NEGLECTVM INVIC

TISSIMI ACRESTITVTO

RESETPROPAGATORES

ORBIS ^ SVI DIOCLETIAXVS

ET MAXIMIANVS AVGG

CVRANTE AVRELIO

MAXIMIANO V P P P N

ET CLODIO HOXORATO

V E PRAEF LEG EIVSD

IN M E L IV S R E F O R

M A T V M AD INTEGRI

TATEM.i RESTIT VE

RVNT

LXII

(C. I. L.; t. VIII, n° 2600; Renier, n9 408.)
IM P P • CAESS • C • AVlt • VALERIVS • DIOCLETIAXVS • P
F • IN V I CT V S • À V G • E T • M • AV.RE L IVS-Y-AL E R IVSj M A
X I M I A N V S • P • F • I N V I C T VS • A V G • A Q.V A E • D V C T V M
TITVLENSEM AB ORIGINE M V S Q.V E AD CI VIT A
TE M LONGA VETVSTATE CORRVPTVM
PER AVRELIVM MAXIMIANVM • V • P • P • P • N • AD MELIO
REM STATVM ADDITIS LIMIS RESTITVERVNT CVRANTIBVS AE
MILIO LVCINO AVGVRE CVR • REI P . ET IVLIO AVRELIO->°

[mp{eralores) Caes[ares) G[aius) AwrÇelius) Yalerius Dioclc-



tianus p(îus) f'Çelùv) invictus A iig{uslus) et AI{ctrchs) Aur'elius
Valerius MaxiMiûniis p{ius) f(elix) invictus Augustus, uquaeduc-
tim Titulensem ab originem itsqûe ad civilatem, longu vetnstale
corruptum, per Aurëlium Maximianum, v(irum) p[erfeétissi-
muni), p{raesidem) p(rovinciae) N{umidiae), ad meliorem statum
additis lùnis restituerait, curantibus Aemilio Lucino, augure,
cur(atore) reip{nbiicab) et Iulio Aurelio centurione.

LXlII

(G. i. L.j t. V4U, n« 25-77; R'enier, n° 115.)
constantio Constantio jorîissimo Caesàrî.
fortissimo /^(/o) /«7/rt Âuç[nsïa) fini)

caesAri f(idelis).
le g ii i AT g

P f

P. 32,1. 32. — Lanlbése n'en resta pas moins, sous Didclétien,
le siège du praeseé, et, après lui, d'un consulaire.

LX1V

(C. I. L., t. Vili, nu 2720; Rem, n° 123.)
MOENIA Q.VISQ* DOLET KOVA CONBERE SVGŒSSORI

1NCVLTO M AXEAT L1VIDVS HOSPITIO-
ACIL1VS CLARVS V COS P P H Sffil ET SVCCESSORIB l'ECIT

Mœnia quisq{ue) dolet nova condere successori
Incutto maniai HvklUs hOspitio.

Acilhts Ciarns, v(ïr) co{n)s{ulàris)/p{raeèes) ppovinciaé) N{unii-
diae), sibi et Méeê£Èô'rvb(âs) feeit,

P. 33,1. 1. —• Va-féns et VâleiiliHen semblent avoir fait, dans
les dernières années, une tentative pour relever Lambèse.
A cette époque, en effet, uh (tes aqueducs et le forum furent
rétablis.



LXV

(G. ï. L., t,. VIII, n° 2656; Renier, n° 122.)

/ro splendorc felicinm saecuîorum fortissimorvm et gloriosissimortim principum
dominorum noslrorum valent iniani et mjZèntjs semper avgg aedem fontis cvm porticm et anlis et propyUs
hvga vetusia'is série absumptam et rhinis obrutam ad faciem: pristinam ornàtam ctiam 11010 opcrc
pvMilius ceionuis cacclna albinui v c consvlàris v///////vrr//////

'IIIIIIIIIH! kanddvovir.x /////

[Pro splendore felicium saecuîorum] fortissimorum et glerio-
sissimû\rum principum dominorum noslrorum Valentiniani et
Va]lentis, semper Aug(ustorum), aedem fontis, cum porii[cu et
antis et propylis, longa vetustatis série absumptam et] r[u}inis
[obrutam], ad faciem pristinam orn[atam etiam novo opère,
Publilius Ceionius Caecina AIbinujs, v{ir) [c(larissimus]t con-
sul[aris

LXVI

(G. I. L.. I. Ylil, n° 2722; Renier, n° 419.)
ex indvlgentia dom1norym divinorym
princirvm ayggq. nostrorym valenti
nïani et valentis toto orbe y1ctorym
l'orym trans1torâ7/.t cvm aedem cal

eni conlapsym penitvsq. ad
flict a fyndamento dysïrvc

Ex indulgentia dominorum divinoricm principum Aug[usto-
rum)q(uc) noslrorum Valentiniani et Vdlentis, loto orbe vie-
torum, forum transitor[ium] cum aede conlapsum [pe]?ii
tus(que) adflictpum), a funddmcnlo [ex]struc\Jxcrunt\.

X G. I. L., t. VIII, n° 2735; Renier, 110 120.

tix

Erratum. P. 02, 1. 18, au lieu de : ninu[spius felfioc), lisez:
nmi'AP Aug(uslws) pius fclp'x). — P. 71, ]. 87, au lieu de
pkvieno lisez : g&Llieno

Bibliothèque R. Etienne
Ausoni'js
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